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Plusieurs anciens 
ministres et hauts 
responsables cités dans 

l’affaire Kouninef ont été 
auditionnés tout au long de 
ces derniers jours au niveau du 
pôle spécialisé près le tribunal 
de Sidi-M’hamed.
Ces auditions, prévues, en 
fait, de longue date, ont été 
reportées en raison du transfert 
des dossiers des concernés 
de la Cour suprême vers le 
tribunal de Sidi-M’hamed.
Le nouveau pôle économique 
a été, comme on le sait, mis 
en place pour pallier le vide 
généré par la suppression du 
privilège de juridiction dont 
jouissaient les membres des 
gouvernements précédents 
et ce dernier s’est retrouvé 
submergé par le nombre de 
dossiers liés à la corruption. 
Une trentaine d’affaires y 
sont actuellement traitées et 
l’une d’entre elles concerne 
donc le second volet lié au 
dossier des frères Kouninef. 
Ce qu’il faut comprendre est 
que ces derniers ont été jugés 
et condamnés en première 
instance sans la présence des 
ministres cités dans le rapport 
de l’enquête menée par la 
brigade de gendarmerie de 
Bab Jdid.
La liste des concernés est 

longue, elle est composée 
de quatorze personnalités 
parmi lesquelles on retrouve 
dix anciens ministres. Il 
s’agit de  Ahmed Ouyahia 
et Abdelmalek Sellal, de 
Mahdjoub Bedda, Abdelwahid 
Temmar, Abdeslam 
Bouchouareb, Amar Tou, 
Houda Feraoun, Amar Ghoul, 
Necib Hocine et Abdelghani 
Zaâlane. Ils ont tous été 
auditionnés entre la semaine 
écoulée et celle qui s’achève, 
apprend-on de sources 
généralement bien informées. 
Les deux dernières auditions 
concernent les ex-ministres 
des Travaux publics et des 
Télécommunications. Temmar 
Abdelwahid, qui se trouve en 
détention provisoire depuis 

le mois de février dernier, a 
été entendu sur des faits liés 
à « l’octroi de foncier » aux 
frères Kouninef, nous dit-on. 
Son audition a été suivie de 
celle de Houda Feraoun qui 
a été, elle, inculpée dans le 
même dossier pour passation 
de contrats irréguliers dans le 
marché de la téléphonie.
D’anciens responsables ont 
été, eux aussi, convoqués par 
la même instance, apprend-
on également. Parmi les 
concernés on retrouve le nom 
de l’ancien wali d’Alger, 
Abdelkader Zoukh, deux 
anciens walis de Jijel Bedrici 
Ali et Far Bachir, ainsi que 
l’ex-PDG de Sonatrach, 
Abdelmoumen Ould Kaddour.
Il faut savoir que d’autres 

anciens hauts responsables 
ont, cependant, été cités dans 
l’enquête menée.
Les relevés des appels 
téléphoniques ont révélé que 
plusieurs contacts ont eu lieu 
entre les frères Kouninef, Saïd 
Bouteflika, Ahmed Tartag, 
ex-coordinateur des services 
de sécurité au niveau de la 
présidence de la République, 
et Mokhtar Reguieg, ex-chef 
de protocole à la présidence. 
On ignore, pour l’heure, si 
tous les concernés ont été 
auditionnés dans cette affaire 
ou s’ils seront convoqués 
durant l’audience.
L’ancien conseiller de 
Abdelaziz Bouteflika et le 
coordinateur des services de 
sécurité de la présidence se 

trouvent, eux, incarcérés à la 
prison militaire de Blida. En 
septembre dernier, seul Saïd 
Bouteflika avait été interrogé 
sur ses relations avec les 
Kouninef, Réda en particulier, 
par une équipe d’enquêteurs 
qui s’étaient déplacés à Blida. 
« Saïd Bouteflika est mon 
ami, et je n’ai jamais profité 
de cette amitié, ce n’était pas 
une relation d’intérêt », avait 
déclaré Réda Kouninef au 
juge lors du procès qui s’est 
tenu en première instance.
`Des sources proches du 
dossier ont fait savoir que 
Saïd Bouteflika a, à son tour, 
confirmé ces déclarations et 
nié toute intervention en sa 
faveur. Jusqu’à l’heure, aucune 
information confirmant son 
audition une seconde fois par 
un juge d’instruction n’a été 
confirmée.
Aucune information n’a 
également filtré après le 
passage des anciens ministres 
devant le pôle pénal. 
L’instruction est placée sous le 
sceau du secret, et les propos 
tenus par les mis en cause ne 
pourront être dévoilés que lors 
du procès qui se tiendra à une 
date fixée très prochainement.
R. C.

Cités dans l’affaire des frères Kouninef :

Défilé d’anciens ministres au tribunal de Sidi-M’hamed

Corruption dans le secteur de l’Hydraulique:

Abdelmalek Sellal et Mustapha 
Rahiel devant le juge 

d’instruction

La Justice ouvre le dossier de la 
corruption  dans le secteur de 
l’Hydraulique  avec l’audition 

hier mercredi  de Abdelmalek Sellal 
et Mustapha Rahiel, par le juge de la 
4éme chambre   du pôle criminel du 
tribunal de Sidi Mhamed, selon des 
sources judicaires 
Au terme de leur audition, qui a duré 
plus de trois heures, l’ex-premier 
ministre ,, qui était à la tête du 
Département  l’hydraulique pendant 
plusieurs années et Mustapha Rahiel, 

chef  de cabinet à la Primature, ont 
été reconduit par la gendarmerie 
à la prison de Koléa, où ils sont 
incarcérés.

Corruption :

 Les deux anciennes ministres Imane 
Houda Feraoun et Djamila Tamazirt 

placées en détention provisoire

Les deux anciennes ministres 
de l’industrie et de la poste 
et des télécommunications, 

respectivement Djamila Tamazirt 
et Imane Houda Feraoun, ont été 
placées sous mandat de dépôt mardi 
dernier  au terme de leur audition 
au tribunal de Sidi M’hamed pour 
des faits de corruption.
Les deux anciennes ministres 
auditionnées dans deux affaires 
distinctes seront incarcérées à la 
prison de Kolea.
A rappeler que Djamila Tamazirt 

est poursuivie pour des faits relatifs 
au groupe  public agroalimentaire  
Agrodiv alors que Houda Imane 
Feraoun sur le dossier des frères 
Kouninef.
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Corruption :
 L’ex- wali d’Alger Abdelkader Zoukh condamné 

à 5 et 4 années de prison

Le tribunal de Tipaza a 
condamné, mardi, l’ex- 
wali d’Alger Abdelkader 

Zoukh , jugé en comparution 
et en première instance, à été 
condamné à une peine de 5 
années de prison ferme dans 
l’affaire d’octroi de privilèges à 
la famille de Abdelghani Hamel, 
et à 4 ans de prison ferme dans 
une autre affaire similaire relative 
à la famille Mahieddine Tahkout, 
avec ordre de sa mise en détention 
durant l'audience.
Concernant l’affaire d’octroi de 
privilèges à la famille de l’ex 
Directeur général de la sûreté 
nationale( DGSN) Abdelghani 
Hamel, l’ex- wali d’Alger a été 
condamné à une peine de cinq 
années de prison ferme, assortie 
d’une amende d'un million de 
DA, en plus de 10 millions de DA 
de compensations pour les pertes 
subies par le Trésor public.
Abdelkader Zoukh a été 
également interdit d'occuper des 
postes de responsabilité au sein de 
l'Etat et de se porter candidat pour 
des postes politiques pendant 5 
ans après l'expiration de sa peine.

L'ex-wali d'Alger, Abdelkader 
Zoukh, est poursuivi dans 
cette affaire pour "dilapidation 
délibérée de deniers publics par 
un fonctionnaire", "utilisation 
illégale de biens et de deniers 
publics qui lui ont été confiés 
en vertu de sa fonction", "abus 
de fonction et violation des 
lois et règlements dans le but 
d’obtention d’avantages pour un 
tiers".
Cette affaire dans le procès se 
déroule au tribunal de Tipasa, 
conformément à la procédure 
de privilège de juridiction, 
est relative à l’offre d’indus 
privilèges représentés par un 
foncier d’investissement de 7.128 
M2, dans la zone de Bab Ezzouar 
(Alger), et d’un logement social 
participatif à Ouled Fayet, au 
profit de Hamel Chahinez, fille 
de l’ancien DGSN, outre l’offre 
de neuf locaux commerciaux 
à Ouled fait, au profit de sa 
femme, à un prix dérisoire. A cela 
s’ajoute l’offre d’un logement 
social de type public locatif, 
à la cite Zerhouni Mokhtar de 
Mohammadia, sans la réunion 

des conditions fixées pour y 
ouvrir droit.
Dans la deuxième affaire relative 
à l’octroi de privilèges à la famille 
Mahieddine Tahkout, Zoukh a 
été condamné à 4 ans de prison 
ferme, avec ordre de sa mise 
en détention durant l'audience, 
assortie d'une amende d'un 
million de DA, et 10 millions de 
DA de compensations pour les 
pertes subies par le Trésor public.
Abdelkader Zoukh a été 
également interdit d'occuper des 
postes de responsabilité au sein de 
l'Etat et de se porter candidat pour 
des postes politiques pendant 5 
ans après l'expiration de sa peine.
Zoukh est poursuivi dans cette 
affaire pour "octroi délibéré de 
privilèges non justifiés à un tiers 
lors de le conclusion d’un marché 
et d’accords illégaux, corruption 
dans l’attribution de marchés 
publics et de contrats, dilapidation 
de deniers publics, abus de 
fonction, conflit d’intérêts, 
agrément d’exonérations fiscales 
et de rédactions sans justificatif 
légal".
Il s'agit de plusieurs dossiers 

répartis sur deux volets, le 
premier relatif à la délivrance de 
décisions d'affectation concernant 
15 arrêtés de droit de concession 
pour investissement dans un 
foncier industriel pendant 33 
ans, accordés par l'ancien wali 
dans le cadre de sa gestion du 
dossier d'investissement à Alger 
à Mahieddine Tahkout, en dépit 
des oppositions des services 
techniques à l'image de la 
Protection civile et de Sonelgaz, 
selon le président du tribunal.
Ces assiettes foncières ont été 
octroyées et la majorité de ces 
projets n'ont pas été concrétisés, 
a fait savoir le président du 
tribunal en se basant sur le 
rapport de l'Inspection générale 
des Finances (IGF), ajoutant 
que les contrats administratifs 
ont été délivrés et ce en dépit 
du fait que les bénéficiaires 
avaient des dettes envers l'agence 
immobilière d'Alger concernant 
les redevances n'ayant pas été 
versées durant les années entre 
2014 et 2018. Le permis de 
construction a été octroyé sans 
le moindre respect du cahier de 

charge définissant tous les points 
susmentionnés.
L'ancien wali d'Alger a 
également donné certaines 
décisions administratives pour 
"l'assainissement de certains 
fonciers "détournés" par 
Mahiedinne Tahkout, à l'instar 
d'un lot de terrain (8.000 m2) 
à la zone d'activités de Kaidi 
(Bordj El Kiffan) et du show-
room à Reghaia, en sus d'autres 
privilèges dont deux lots de 
terrain d'une superficie de 28.000 
m2 et de 16.000 m2.
Concernant le second volet de 
l'affaire relatif à un marché de 
location des bus de Tahkout et de 
prorogation des contrats de 300 
bus par l’Entreprise de transport 
urbain et suburbain d’Alger 
(ETUSA), l'accusé a fait savoir 
qu'il avait fait une demande 
au ministère des Transports 
en vue d'approuver l'option de 
location de 160 bus pour fournir 
le transport dans les nouvelles 
villes, ajoutant que le ministère 
a porté un avis favorable sur 
la demande avec réduction du 
nombre à 100 bus.

Jeudi 10 Décembre 2020



Jeudi 10 Décembre 2020

04 National SeybouSe Times

CoronaVirus:

591 nouveaux cas, 498 guérisons et 12 décès

CoMporteMents de la population faCe À la CoVid-19:

De l’inquiétude à la prise de conscience

Cinq cent quatre-vingt-
onze (591) nouveaux 
cas confirmés de 

Coronavirus, 498 guérisons 
et 12 décès ont été enregistrés 
durant les dernières 24 
heures en Algérie, a annoncé  
à Alger, le porte-parole du 
Comité scientifique de suivi 
de l’évolution de la pandémie 
du Coronavirus, Dr Djamel 
Fourar.

Le total des cas confirmés 
s’élève ainsi à 89416 
dont 591 nouveaux cas, 
soit 1,3 cas pour 100.000 
habitants lors des dernières 
24 heures, celui des décès 
à 2539 cas, alors que le 
nombre des patients guéris 
est passé à 58146, a précisé 
Dr Fourar lors du point de 
presse quotidien consacré à 
l’évolution de la pandémie 

de Covid-19.
En outre, 22 wilayas ont 
recensé, durant les dernières 
24 heures, entre 1 et 9 cas, 
10 autres n’ont enregistré 
aucun cas, alors que 16 
wilayas ont enregistré plus 
de 10 cas.
Par ailleurs, 44 patients 
sont actuellement en soins 
intensifs, a-t-il également 
fait savoir.

Des psychologues ont 
observé un changement 
“sensible” dans le 

comportement citoyen face 
au coronavirus, en passant 
d’un état de panique, au début 
de la pandémie, à une sorte 
d’apaisement voire de prise 
de conscience, les dernières 
semaines, dans la riposte au 
risque de contamination.
Dans ce cadre, la psychologue, 
Rachida Merad-Boudia, a 
affirmé que l’attitude du citoyen 
algérien avait changé depuis 
l’apparition de l’épidémie, 
dans la mesure où il songe 
depuis quelque temps déjà à la 
riposte alors qu’il était dans un 
état d’inquiétude et de panique 
lors de la première phase de la 
pandémie.
Mars passé, un nouveau 
phénomène était venu 
bouleverser la société, la 
propagation du virus a 
suscité une sorte de frayeur et 
d’inquiétude chez le citoyen. 
Trois mois plus tard, l’OMS 
avait affirmé que le virus 
affectait principalement 
l’immunité, et depuis, les 
seniors avaient compris que le 
coronavirus “n’affectait que 
les personnes âgées et celles 
présentant des comorbidités”, 
a-t-elle expliqué.
En apprenant, par la suite, 
l’augmentation de cas positifs, 
le citoyen a développé des 
symptômes de psychose, ce qui 
a amené justement au respect 
des orientations des pouvoirs 
publics portant application des 
mesures de prévention et des 
gestes barrières.
Pour Mme. Merad-Boudia, la 
maladie n’ayant exclu aucune 
catégorie sociale, et maintenant 
que bien des informations 
sont relayées au sujet du 
vaccin découvert, le citoyen a 
développé une autre attitude 
caractérisée par une banalisation 
de mort.
En effet, c’est également un 

trouble anxieux généralisé 
(TAG) qui a motivé, tout 
récemment, “la prise en 
charge des symptômes post-
contamination, à savoir la 
fatigue et la déconcentration 
(parmi les fonctions mentales)”, 
a-t-elle précisé.
Cette phase, poursuit la 
spécialiste, exige des examens 
médicaux pour évaluer le taux 
d’exposition de ces fonctions 
à des troubles et les prendre 
en charge, en prescrivant des 
compléments alimentaires et en 
recommandant au malade, après 
convalescence, “d’observer 
un repos total et de s’éloigner 
du bruit, tout en pratiquant des 
activités sportives”.     
De son côté, Mohand Tayeb 
Benatmane, chef du service 
psychiatrie à l’EHU Mustapha 
Pacha a relevé une grande 
affluence, ces derniers jours, 
des personnes rétablis de la 
Covid-19 au service, ce qui 
traduit “le degré de conscience 

de la société face au virus”. 
En quête de prise en charge 
médicale psychiatrique, ces 
patients souffrent de dépression 
et de troubles du comportement, 
dont certains craignent de 
contracter à nouveau le virus, 
a-t-il précisé.
Cette consultation spécialisée 
est sollicitée notamment par 
la tranche d’âge 25-40 ans, 
étant la catégorie active dans la 
société, a précisé le spécialiste, 
indiquant que de nombreux 
citoyens suivent les conseils 
que publient les services de 
psychiatrie sur les réseaux 
sociaux.
Après avoir assisté à la 
contamination de familles 
entières au Covid-19, au décès 
de proches, et aux multiples 
actions préventives prises par les 
pouvoirs publics, l’Algérien “a 
acquis un degré de conscience”. 
Il se conforme désormais à ces 
mesures de prévention pour 
préserver sa santé et sa vie, a 

ajouté le spécialiste.
C’est tout le contraire des 
premiers jours de l’épidémie, où, 
poursuit le même spécialiste, un 
état d’incurie et d’insouciance 
fut observé face au virus.
L’enseignante universitaire, 
Belkacem Houria Ahcène 
Djaballah, spécialiste en 
psychologie, a observé, à 
son tour, qu’une catégorie de 
citoyen respectait les mesures 
préventives et portait la bavette, 
par souci de protéger sa santé et 
celle des autres et s’abstient de 
sortir à l’extérieur, “sauf en cas 
de nécessité absolue”.
Mais, poursuit-t-elle, il existe 
une culture prévalant chez 
le citoyen, qui n’admet pas 
l’idée de ne pas assister aux 
enterrements et une autre 
catégorie qui organise toujours 
des occasions de fêtes, bien 
qu’elles font l’objet d’une 
interdiction totale par les 
pouvoirs publics.
Une autre catégorie, parmi ceux 

travaillant dans les institutions 
de l’Etat, fait montre d’une 
insouciance criarde, augmentant 
ainsi le risque de propagation 
du virus, a-t-elle ajouté.
Concernant l’état de psychose 
qui s’est accaparé de la société 
au tout début de l’apparition du 
virus, l’enseignante estime que 
cet état “s’est dissipé et ne se 
manifeste chez l’individu que 
lorsque un de ses proches ou de 
son environnement est atteint 
du virus”.
Faisant observer un certain 
état de conscience chez le 
citoyen, ces derniers mois, 
la même spécialiste déplore, 
toutefois, l’existence d’une 
autre catégorie qui s’estime 
suffisamment immunisée contre 
ce virus, notamment les jeunes. 
Mme Houria Ahcène Djaballah 
a appelé, par ailleurs, à la 
nécessité d’une prise en charge 
psychologique des personnes 
rétablies de la Covid-19.
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Les usagers d’Algérie poste qui se 
présentent devant les distributeurs 
automatiques des billets  (DAB)  

ne cachent pas leur colère de voir ces 
distributeurs soient en panne ou encore 
hors service. Peu importe la cause,  pour 
une raison ou une autre diront -ils “ c’est 
toujours  frustrant de se  trouver devant un 
distributeur automatique qui ne vous délivre 
pas de liquidité, expliquent des abonnés 
carte magnétique en mains devant les 
bureaux de poste du 5 juillet et de la cité  “ 
Rym” et d’enchaîner “ alors qu’on a assiste 
depuis quelques jours à une amélioration 
de la disponibilité des liquidités, voilà que 
d’autres contraintes majeures à l’échelle 

locale d’Algérie poste qui persistent depuis 
des mois. Heureusement que ce problème 
n’est pas généralisé puisque d’autres DAB 
du centre-ville sont opérationnels…Mais 
c’est navrant de voir ces distributeurs hors 
service surtout le week-end “estiment ces 
mêmes abonnés

annaBa / alGérie poste

Les distributeurs automatiques 
des cités ‘’5 juillet’’ et Rym, 
hors services… les citoyens 
réagissent  “C’est frustrant”

annaBa / poissonnerie

Les prix du poisson font fuir 
les consommateurs

La sardine cédée à 800 DA… pas 
loin du prix de la viande rouge 

Le marché du poisson reste 
toujours sous la pression de la 
demande au niveau de la wilaya 

d’Annaba. Au niveau des poissonneries, 
les prix restent inaccessibles pour 
la majorité des consommateurs. A 
la Pêcherie d’Annaba, les quelques 
vendeurs qui étalent du poisson frais 
attendent patiemment le client. Ils ne 
sont pas légion. Ici, les seuls acheteurs 
qui fréquentent ces lieux sont les 
gens aisés. «C’est une période très 
critique surtout que la production est 
en baisse ces derniers temps, et l’offre                                                                                                                                          
loin de satisfaire la demande. Ajouté à 
cela le mauvais temps, et la boucle est 
bouclée !» affirme un poissonnier. En 
effet, la sardine est cédée à 800 dinars le 
kilogramme, une hausse vertigineuse et 
aberrante, même chose pour le merlan 
qui est cédé à 1900 DA le kilo ainsi que 
le rouget à 1800. Face à la pénurie et à la 
hausse des prix, plusieurs poissonniers 
ont préféré se convertir à d’autres 
activités : un ex-poissonnier de longue 
date nous confie : « C’est vrai, j’ai changé 

d’activité à cause de la hausse des prix 
et la rareté du poisson et la mauvaise 
qualité du poisson disponible surtout la 
sardine…poisson très prisé par la plus 
grande frange de consommateurs et les 
gargotiers. « Comme vous le constatez, 
je me suis converti en vendeur de fruits 
et de légumes surtout en cette période 
de crise sanitaire. » selon un autre 
interlocuteur les premiers à souffrir sont 
les poissonniers qui, l’inflation aidant, 
ont du mal à trouver une clientèle pour 
écouler leurs produits frais. “Ça ne 
marche plus, il n’y a plus d’acheteurs, 
les poissons se vendent de plus en plus 
difficilement”, confie un poissonnier, 
proposant à la vente quelques pièces 
qu’il peine à écouler. Le poisson avec 
ses différentes espèces est ainsi devenu 
le baromètre d’un pouvoir d’achat qui 
s’effondre de jour en jour. Parallèlement 
à ces produits de mer dont les prix 
ont battu les records, les viandes mais 
aussi les fruits et légumes connaissent, 
également, une hausse, pour ne pas dire 
une subite flambée.

Tayeb Zgaoula.

annaBa / CoronaVirus (CoVid 19)

L’Algérie enregistre une légère hausse en 24 hrs
591nouvelles contaminations et 12 décès

Le nombre des 
contaminations 
quotidiennes et des décès 

en Algérie est sensiblement en 
hausse au cours de ces dernières 
24 heures avec 591 nouvelles 
contaminations et 12 décès 
ce qui porte le nombre total 
de contaminations depuis le 
début de l’épidémie à 89.416 
cas et celui des décès à 2.359 
selon le porte-parole du comité 
scientifique de la courbe de 

l’évolution de l’épidémie Dr 
Djamel Fourar. Alors que la 
journée précédente le nombre 
était de 573 contaminations et de 
11 décès. Cette légère variation 
de la courbe épidémiologique 
confirme les déclarations des 
spécialistes de la médecine et 
du ministre de la santé, de la 
population et de la réforme 
hospitalière Abderahamane 
Benbouzid que “ ce virus est 
imprévisible. On ne peut pas 
être optimiste encore tant 
que le virus est toujours là… 

peut-être qu’on va vers un 
apaisement de l’épidémie mais 
pas de relâchement, il faut 
rester discipliné “ a-t-il rappelé 
à chaque déclaration devant la 
presse, car faut-il le souligner, il 
y a une forte vague actuellement 
qui sévit en Europe et que 
d’aucun spécialiste encore ne 
peut prévenir la réaction de 
la covid-19 au cours de cette 
saison hivernale, “estiment les 
médecins spécialisés dans le 
domaine.

Tayeb Zgaoula

annaBa / transport

Les taxieurs pointés du doigt 
par les usagers, c’en est trop 

pour eux … disent-ils

Les usagers de transport de la 
ville d’Annaba se plaignent 
des taxieurs et de leur 

tarification exagérée durant ces 
derniers temps, bien qu’ils s’agissent 
d’itinéraires périphériques et à 
travers le centre-ville de wilaya. En 
effet, certains chauffeurs de taxi se 
sont arrogés le droit d’augmenter 
les prix au-delà du seuil légal, situé 
entre 150 DA et 200 DA. C’est le cas 
des personnes qui se rendent vers la 
Plaine Ouest, obligées de débourser 
la somme de 200 DA. Ce que les 
usagers qualifient d’abus et de vol.  
Selon les plaignants, les chauffeurs 
de taxis ne se plient à aucune règle, 
ni loi en vigueur en matière de 
tarification. Certains d’entre eux 

choisissent leurs itinéraires, à défaut, 
ils exigent un supplément au client, 
une pratique  non réglementaire. 
D’autres s’autorisent à prendre 
d’autres clients en même temps, en 
cours de trajet sans en demander la 
permission. Les usagers ont exprimé 
leur mécontentement et sollicitent 
l’intervention de la direction des 
transports pour que cesse cette 
anarchie.

Sarah Yahia

Imen Boulmaiz



L'année scolaire pour les 
classes d'alphabétisation 
et d'enseignement des 

adultes (2020-2021) a été lancée 
officiellement mardi passé à 
travers l'ensemble du territoire 
national, indique lundi passé un 
communiqué de l'Office national 
d'alphabétisation et d'enseignement 
des adultes (ONAEA).
Faisant état d'une "rentrée 
progressive" adaptée aux 
spécificités de chaque semestre 
en fonction de l'organisme 
d'affiliation et de la disposition 
de la structure d'accueil et de la 
région, l'ONAEA a affirmé que 
cette démarche intervient dans un 
souci de préservation de la santé 
des apprenants et de leurs familles 
après une rupture des classes pour 
ce mode d'enseignement en raison 
de la pandémie Covid-19.
Dans cette optique, l'ONAEA a 
assuré travailler en coordination 
avec ses partenaires de divers 
secteurs et acteurs de la société 
civile dans le domaine de 
l'alphabétisation, pour "la réunion 
des conditions matérielles, 
humaines et pédagogiques" à 
même de permettre aux Algériens 
et Algériennes qui n'ont pas eu 
accès à l'éducation formelle, 
d'exercer leur droit à l'éducation, 
dans le cadre "d'une vision 

holistique de l'éducation adoptée 
par le ministère de l'Education 
nationale tendant à garantir le droit 
à l'éducation pour tous et à vie".   
A cet effet, une série de mesures ont 
été prises afin de préserver la santé 
des apprenants et des enseignants, 
à travers la mise en œuvre stricte 
d'un protocole sanitaire spécial et 
l'adoption de groupes d'éducation 
à raison de 10 élèves chacun, a 
poursuivi la source, soulignant 
qu'aucun "semestre ne saurait être 
ouvert sans la réunion de toutes les 
conditions nécessaires en termes 
de structures futures et de mesures 
préventives.
L'accent a également été mis 
sur la nécessité de respecter la 
nouvelle organisation éducative en 
cette circonstance et l'application 
des opérations de rattrapage et 
d'évaluation en vue de permettre 
de remédier aux conséquences 
de l'interruption d'apprentissage 
pendant plusieurs mois".

Le problème du transport 
scolaire se pose toujours 
avec acuité au niveau des 

localités ‘’El Karma’’ et ‘’El 
Hricha’’ relevant de la commune 
d’El Hadjar. En effet, des enfants de 
tous âges parcourent des dizaines de 
mètres par jour en ce froid glacial 
pour rejoindre leurs établissements 
scolaires et au retour vers leurs 
domiciles. Ces enfants sont 

exposés à tous les risques tant en 
matière de sécurité routière qu’au 
niveau santé, surtout en cette saison 
hivernale. De nombreux parents 
d’élèves ont sollicité l’intervention 
des autorités locales de la commune 
afin de trouver une solution pour 
assurer le transport scolaire de 
leurs progénitures. Ce qui mettra 
certainement fin à la souffrance 
que subissent au quotidien ces 
écoliers en leur évitant ces longs 

trajets parsemés de danger. Les 
parents d’élèves affirment que ces 
désagréments risquent de perturber 
le cursus scolaire de leurs enfants, 
notamment avec les absences 
fréquentes enregistrées parmi les 
élèves.   A cet effet, les parents 
d’élèves tirent la sonnette d’alarme 
et sollicitent les autorités locales à 
l’effet de trouver une solution à cet 
épineux problème, qui se renouvèle 
à chaque année scolaire.

Les habitants de la 
localité ‘’Chabia’’, 
une petite bourgade 

relevant de la commune de 

Sidi Amar, vivent la peur au 

ventre au quotidien à cause 
de cette vague d’agressions. 

En effet, un climat de 

psychose s’est installé dans 
cette localité, caractérisé 
par plusieurs vols commis 
de jour comme de nuit et des 
fréquentes batailles rangées 
entre bandes rivales avec 
armes blanches. Des bandes 
criminelles sévissent en 
plein jour et les délinquants 
et dealers sont devenus 

maîtres des lieux.  Cette 
localité est devenue, au fil 
des années, le foyer des 
bandits, des malfaiteurs et 
des trafiquants de drogue. 
Les habitants ont du mal 
à circuler librement pour 
faire leurs emplettes au 
marché hebdomadaire, 
même les élèves ont du 

mal à rejoindre leurs 
établissements scolaires. 

Les habitants de cette 
localité n'ont eu de cesse 
d'attirer l’attention des 
autorités locales sur cette 
situation critique et de 
solliciter un renforcement 
du dispositif sécuritaire afin 
d'assurer leur sécurité et la 
protection de leurs biens, 
mais en vain.

Un drame sans pudeur, 
ni retenue, s’est adonné 
un individu, âgé de 20 

ans, en se livrant à un viol   sur 
la personne de Nour, une fillette 
âgée de 11 ans.   Les faits se sont 
déroulés, avant la pandémie, 
dans une localité classée zone 
d’ombre, lorsque le mis en 
cause, un voisin de ‘’Nour ‘’ 
, s'en est pris violemment à  
elle au moment où elle venait 
de quitter l'école. La victime 
a dû son salut à un passager 
qui a réagi à ses hurlements. 

Avant l’expertise médicale, 
une plainte fut déposée le jour 
même par    la maman de la 
victime, auprès des services 
de la gendarmerie d’Oued El 
Aneb. Après des mois d’attente 
en vain et après plusieurs 
menaces de la part de l’auteur 
de l’agression à proximité de 

l’école de la victime, la maman 
s’est déplacée a Berrahal pour 
déposer une plainte auprès 
du Procureur. Le dossier 
fut déposé sur le bureau du 
Procureur   près le tribunal de 
Berrahal   qui entama le cours 
de cette affaire de «viol sur 
mineure de moins de 11 ans » 
. Le Procureur convaincu de 
tous les faits confirmant le délit 
reproché à ce violeur, la justice 
l’envoya derrière les barreaux 
en détention provisoire. Se 
référant à l’article 505 du 
Code de procédure pénale, 

un pourvoi en cassation fut 
demandé par l’accusé. Ainsi, 
donnant suite à ce recours, 
la justice avait programmé 
ce procès pour ce dimanche. 
La famille du criminel a 
protesté devant la demeure de 
la famille de la petite Nour…
une protestation marquée par 
toute sorte d’harcèlement. Nour 
n’est malheureusement pas la 
première ni la dernière à vivre 
les affres d’une inconscience 
démesurée, la petite et selon 
nos sources se trouve dans un 
état psychologique très grave. 

Invitée à relater les faits, la 
petite fille avait du mal à 
s’exprimer. Dans les tribunaux, 
les juges décryptent chaque 
jour le synopsis de ces films 
d'épouvante dont les victimes 
expiatoires ne sont pas moins 
des filles mineures. Les juges 
comme les services de sécurité, 
ont établi un constat commun 
sur ce fléau : les violences 
sexuelles, notamment les 
viols et les enlèvements ont 
progressé dangereusement et 
d'une manière inquiétante.
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Mila : Découverte d’un atelier clandestin de 
fabrication de munitions de catégorie 5

Les éléments du groupement 
territorial de la gendarmerie 
nationale de Mila ont 

découvert un atelier clandestin 
de fabrication de munitions de 
catégorie 5 dans la commune 
de Oued Seguen, a-t-on appris 
dimanche  passé du commandant 
de la brigade territoriale de la 
gendarmerie nationale, le capitaine 
Mohamed Lamine Fersadou.
La même source a affirmé, à l’APS, 
que l'opération a été effectuée suite 
à l'exploitation d'informations 
reçues par les services de la brigade 
territoriale de la gendarmerie 
nationale d’Oued Seguen, faisant 
état d’une personne du village 
de Benboulaid, relevant de la 
même collectivité, s’adonnant 

à la fabrication de munitions 
sans autorisation dans un atelier 
clandestin créé au sein de son 
domicile.
Après avoir achevé les procédures 
juridiques nécessaires, le domicile 
du mis en cause qui était recherché 
pour son implication dans une affaire 
de trafic d’armes et de munitions, a 
été perquisitionné vendredi.
Selon le commandant de la brigade 
de gendarmerie nationale de 
Teleghema, la fouille du domicile 
a permis de découvrir et saisir deux 
(2) appareils de rechargement des 
capsules, trois (3) machines de 
poudrage et 790 cartouches (calibre 
12 et 16 mm), dont 12 cartouches 
pleines.
Les éléments de la gendarmerie 

nationale ont aussi saisi 29 balles de 
calibre 12 et 16 mm et 15 projectiles 
(calibre 16 mm), a-t-on ajouté.
Parmi les objets saisis dans ce même 
atelier clandestin, il y avait en outre 
415 grammes de chevrotine, 588 
grammes de poudre noire, 8 kg de 
sel, 48 morceaux de liège utilisés 
pour tasser la poudre à canon dans 
les cartouches, 722 étuis en papier 
pour cartouches, en plus d’une paire 
de umelles, a indiqué la source.
A l'issue de l'enquête, le prévenu 
sera traduit devant les autorités 
judiciaires compétentes pour 
"création d’un atelier de fabrication 
de munitions de catégorie 5 
sans autorisation des autorités 
qualifiées".

annaBa  / délinQuanCe

Les habitants de ‘’Chabia’’ dénoncent 
les fréquentes agressions dans leur localité 

annaBa / aGression et Viol

‘’Nour ‘’ une fillette de 11 ans violée à Annaba
Jusqu’à quand ces actes de sauvagerie ?

Sarah Yahia

Sihem Ferdjallah

Imen Boulmaiz

alpHaBétisa tion 

:Lancement de l'année 
scolaire à travers le 
territoire national

annaBa / transport

Le déficit en transport scolaire irrite les parents 
d’élèves des localités ‘’El karma’’ et ‘’El Hricha’’
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transport maritime :
 GATMA compte acquérir six navires pour le transport 

des céréales

Le Groupe algérien de 
transport maritime 
(GATMA) compte 

acquérir six navires pour le 
transport des céréales afin 
d’accroitre sa part en cette 
matière contrôlée par des sociétés 
étrangères, a indiqué, mardi 
dernier le président directeur 
général du Groupe, Smain Larbi 
Ghomri lors de son audition par 
la Commission des transports 
et des télécommunications de 
l’Assemblée populaire nationale 
(APN).
Le Pdg de GATMA a évoqué, lors 
de cette séance, “l’acquisition de 
six navires pour le transport des 
céréales avec l’élaboration d’un 
projet pour acquérir des porte-
conteneurs en vue de se lancer 
dans la forte compétition imposée 
par les sociétés étrangères”, lit-on 
dans un communiqué de l’APN.
Le Groupe GATMA avait tracé 
un objectif pour atteindre 25 % 
dans le domaine du transport des 
céréales d’ici à 2025, mais il n’a 
réalisé qu’à un taux oscillant entre 
4 et 5 % en raison du monopole 
sur ce marché, a rappelé le Pdg.
En 2014, le groupe a procédé 
au renouvellement de sa flotte 
à travers un budget affecté par 
l’Etat pour acquérir 25 navires. 
A ce jour, “10 navires ont été 
acquis et un seul pour le transport 
des voyageurs, ce qui a permis 
de renouveler toute la flotte de 
la compagnie de navigation 
maritime”, ajoute la même 
source.
Selon M. Ghomri, toutes ces 
réalisations entrent dans le cadre 

de l’octroi à la flotte algérienne 
l’opportunité pour qu’elle soit un 
transporteur maritime pour près 
de 25 % des exportations et des 
importations hors hydrocarbures, 
ainsi que des campagnes 
publicitaires pour mettre en 
évidence les avantages et les 
services proposés par les sociétés 
algériennes dans le domaine du 
transport maritime.
Concernant la situation financière 
des sociétés du Groupe, le Pdg de 
GATMA a souligné qu’elle est 
affectée depuis 2016 à cause de 
la réduction de l’importation et 
de la pandémie de la COVID-19, 
à l’origine “du recul du chiffre 
d’affaires de près de 50 %”.
Le Pdg a soulevé la question 
du manque de la main d’oeuvre 
qualifiée à une limite qui a 
incité à faire appel aux retraités, 
indiquant que les exigences du 
marché pour la main d’oeuvre 
maritime spécialisée “sont 
conséquentes”, compte tenu 
du manque de la formation au 
regard de l’existence d’une seule 
école pour la formation dans ce 
domaine à savoir celle de Bou 
Ismail à Tipaza d’une capacité 
d’accueil de 60 étudiants/an.
Ce problème s’est accentuée 
après que d’autres sociétés ont 
attiré plusieurs cadres pour des 
avantages meilleurs, a poursuivi 
le même responsable qui a mis en 
avant “l’impératif de renforcer les 
capacités de formation et d’ouvrir 
de nouvelles écoles spécialisées”.
Le GATMA a été créé en 2016 
après restructuration des holdings 
relevant du secteur du transport 

maritime, et qui ont été fusionnés 
dans une seule société chargée de 
la gestion du transport maritime, 
de la maintenance et de l’industrie 
maritime et des services.
Le groupe en question comprend 
six sociétés, dont deux 
spécialisées dans le transport 
maritime de marchandises et 
deux autres dans le domaine des 
services maritimes, en sus d’une 
(1) société dans le transport 
des voyageurs et un autre dans 
la maintenance maritime et la 
construction de navires.

SNTF: 14 Mds Da de déficit 
jusqu’au mois de septembre

Lors de son exposé devant la 
Commission des transports 
et des télécommunications de 
l’Assemblée populaire nationale 
(APN), M. Karim Ayache a 
relevé les dommages causés par 
la pandémie du coronavirus à la 
société.
Le Président Directeur général 
(P-Dg) a fait savoir, dans ce sens, 
que la SNTF a enregistré un déficit 
de 14 Mds Da lors des 9 premiers 
mois de 2020, soulignant que 
la société continue d’assurer le 
transport de marchandises selon 
le programme tracé.
La suspension du transport des 
voyageurs depuis mars 2020 
a accordé plus de temps à la 
SNTF pour préparer la reprise de 
l’activité et ce à travers le respect 
du protocole sanitaire adopté, a-t-
il expliqué.
Il a affirmé, par ailleurs, que la 
société s’attelle à l’élaboration 
d’un plan stratégique axé sur 
trois niveaux. Le premier 

niveau concerne le diagnostic 
de la situation de la SNTF et 
les obstacles auxquels elle fait 
face afin de réaliser ses anciens 
objectifs, tandis que le deuxième 
niveau porte sur le choix 
stratégique et l’orientation devant 
être adoptée en vue de développer 
le transport ferroviaire durant 
deux étapes, à savoir l’étape 
actuelle (2020-2025) et prochaine 
(2025-2030).
Quant au 3e niveau, il définit les 
modalités de mise en œuvre du 
plan adopté sur le terrain.
Insistant sur l’impératif réexamen 
de la relation entre la SNTF 
et l’Etat en ce qui concerne la 
subvention dans le cadre de la 
maintenance des infrastructures, 
le même responsable a relevé 
les difficultés financières de 
la SNTF concernant le service 
de maintenance, ce qui risque 
d’avoir des incidences négatives 
sur la circulation des trains, et 
par conséquent accuser un retard 
dans les horaires de départ et 
d’arrivée.
A ce propos, il a fait état de 
250 accidents au niveau des 
infrastructures d’où l’annulation 
du lancement de 919 trains depuis 
2019, ajoutant que les voyages 
qui sont arrivés à temps n’ont pas 
dépassé les 20%.
S’agissant du transport des 
marchandises, M. Ayache a fait 
savoir que le futur plan se focalise 
sur l’opération de se diriger 
vers le client, citant l’exemple 
de quelques contrats dont la 
préparation est en cours avec la 
compagnie « Tosayli » pour avoir 

l’exclusivité de transporter sa 
marchandise au niveau national..
Il a également dévoilé un plan 
d’action en partenariat avec le 
groupe de gestion des ports pour 
l’ouverture de ligne ferroviaire 
au niveau des ports à commencer 
par ceux d’Annaba, Skikda, Djen 
Djen et Oran.
Par ailleurs, le DG a rappelé 
l’adoption d’un plan visant le 
développement de transport 
ferroviaire périurbain dans les 
grandes villes d’une enveloppe 
financière de 124 mds da destinée 
également à l’acquisition de 
nouveaux wagons, à la promotion 
du transport des hydrocarbures et 
à la réalisation d’une deuxième 
ligne ferroviaire liant l’Est à 
l’Ouest du pays passant par les 
hauts plateaux outre l’ouverture 
de nouvelles lignes vers les 
wilayas du Sud.
Présidée par Chabane Louaar, 
président de la Commission des 
transports et télécommunications, 
cette séance s’inscrit dans le 
cadre des rencontres organisées 
par cette commission pour 
auditionner les directeurs de 
certaines institutions vitales en 
matière de transport en Algérie 
et ce, dans le cadre des missions 
législatives et de contrôle de 
l’APN.       
De son côté M. Louaar a indiqué 
que l’audition des exposés sur 
les situations financières et 
économiques des institutions 
des transports faisait partie 
des intérêts de la Commission 
notamment en cette conjoncture 
sanitaire.



BreXit:

Boris Johnson rencontre Ursula Von der Leyen pour 
sortir du blocage

«séparatisMe»: 

Un projet de loi hautement sensible devant le Conseil 
des ministres

C’est ce mercredi soir 
9 décembre que le 
Premier ministre 

britannique et la présidente de 
la Commission européenne 
vont s’entretenir à Bruxelles. 
Une rencontre très attendue. Ils 
doivent dîner ensemble alors 
que la négociation post-brexit 
a été placée sous perfusion 
suite à leurs deux entretiens 
téléphoniques samedi et lundi. 
Ces entretiens ont maintenu 
la tête hors de l’eau à ces 
négociations, mais depuis leur 
relance dimanche elles patinent 
toujours sur les trois pierres 
d’achoppement identifiées 
dès le départ: la pêche, le 
règlement des différends futurs 
et les conditions commerciales 
équitables.
Ce mardi, Boris Johnson a 
dit « croire au pouvoir de la 
raison ». Mais il a prévenu : la 
situation est « très difficile ». 

Pour remercier Ursula von der 
Leyen de son invitation à dîner, 
le Premier ministre britannique 
va pouvoir lui présenter sur 
un plateau l’accord survenu 
ce mardi au sujet de l’Irlande 
du Nord. L’annonce du retrait 
des articles controversés de la 
future loi sur le marché interne 
survient à l’issue de la saisine 
par l’UE du comité conjoint 
euro-britannique, celui qui gère 
l’accord de sortie. À Bruxelles, 
personne ne voit une coïncidence 
dans cette concession faite par 
Downing street.

Pas de concession 
supplémentaire de l’UE 

Une concession donc concernant 
l’Irlande du Nord mais pour en 
contrepartie en obtenir d’autres 
des Européens dans cette 
négociation post-Brexit qui n’en 
finit pas. 
L’Irlande y voit d’ailleurs 
l’espoir d’un déblocage. C’est 

toutefois une hypothèse qui n’est 
pas partagée par tous à Bruxelles. 
D’abord, parce que c’est Ursula 
von der Leyen qui aurait insisté 
pour que cette rencontre se 
tienne face à un Boris Johnson 
de plus en plus ouvertement 
dubitatif. Ensuite, parce que le 
négociateur européen Michel 
Barnier a clairement averti que 
l’UE ne pouvait faire aucune 
concession supplémentaire, car 
ce serait mettre en danger le 
marché unique européen.

La crainte des pêcheurs 
français

Les négociations, qui patinent, 
suscitent la crainte des 
pêcheurs français. Interrogé 
ce mardi après-midi par les 
parlementaires, Clément 
Beaune, le secrétaire d’État 
aux Affaires européennes, s’est 
montré déterminé. Pour lui, un 
accord « à tout prix » n’est pas 
envisageable.

« Les points qui restent difficiles 
sont connus, explique-t-il. 
Ils sont précisément ceux 
sur lesquels nous défendons 
nos intérêts : la question des 
conditions de concurrence 
équitable dans tous les domaines 
y compris d’ailleurs celui 
de la pêche, les questions de 
gouvernance et puis bien sûr, 
cette question spécifique de la 
pêche qui est sans doute la plus 
importante. »
Récemment en déplacement 
en Normandie avec Annick 
Girardin, la ministre de la Mer, 
Clément Beaune sera bientôt 
en Bretagne pour défendre les 
intérêts des pêcheurs français. 
Pour le secrétaire d’État aux 
Affaires européennes, un « no 
deal » serait catastrophique.
« Je rappelle que le Premier 
ministre, la semaine dernière 
a annoncé dans toutes les 
hypothèses la mise en place, en 

plus du plan de relance, d’un 
plan d’accompagnement pour 
le secteur de la pêche. Nous ne 
laisserons pas tomber la pêche 
française », précise Clément 
Beaune.

Vers une reprise des 
négociations ? 

De l’issue de cette rencontre ce 
mercredi soir dépendra en tout 
cas la survie d’une perspective 
d’accord sur la future relation 
euro-britannique. On ne s’attend 
pas pour autant à avoir un accord 
conclu lors de ce dîner, mais 
plutôt la reprise des négociations 
vendredi en cas d’avancée. 
Les dirigeants des 27 seront, eux, 
informés d’éventuels progrès 
ou d’un échec qui pourrait 
alors déclencher les mesures 
d’urgence prévues par le bloc 
européen en cas de « no deal ».

Anciennement appelé 
loi « séparatisme 
», le projet de loi 

« confortant les principes 
républicains » doit être 
présenté ce mercredi 9 
décembre en Conseil des 
ministres. Les débats 
parlementaires qui suivront 
promettent d’être animés car 
le texte long de 57 articles 
touche à de nombreuses 
libertés. Il prévoit aussi la 
création de nouveaux délits.
Ecole obligatoire dès 3 ans, 
neutralité et protection des 
services publics, contrôle 
des associations, financement 
des cultes : le projet de loi 
contre les séparatismes, qui 
ambitionne de fermer les 
angles morts de la République 
face à l’islamisme, est 
présenté ce mercredi dans un 
contexte politique sensible.
Présenté plus de trois ans 
et demi après le début du 
quinquennat d’Emmanuel 
Macron, le texte veut 
répondre à l’inquiétude des 
Français sur la menace de 
l’islamisme radical et le 
terrorisme jihadiste, exacerbé 
après la décapitation de 

Samuel Paty et l’attentat de 
Nice.

Lutter contre la haine en 
ligne

Il prévoit notamment de lutter 
contre la haine en ligne. Le 
nom et l’adresse du collège 
du professeur avaient en effet 
été diffusés sur Facebook, 
avant son agression mortelle. 
L’article 25 du texte crée donc 
un nouveau délit de mise en 
danger de la vie d’autrui. 
Diffuser le nom ou l’adresse 
de quelqu’un, à son insu et 
dans le but de lui nuire, sur 
les réseaux sociaux sera ainsi 
passible de trois ans de prison 

et de 45 000 euros d’amende. 
Egalement inspiré par 
l’assassinat de Samuel 
Paty, l’article 4 du projet de 
loi prévoit de condamner 
l’intimidation des agents du 
service public pour motif 
religieux ou par conviction 
idéologique. Faire pression 
sur un professeur pour qu’il 
supprime ou arrête un de 
ces cours devrait cette fois 
devenir passible de cinq ans 
de prison. 
Le texte commencera son 
parcours à l’Assemblée 
nationale en janvier prochain. 
Signe que le gouvernement 

marche sur des œufs pour 
éviter d’apparaître comme 
stigmatisant l’ensemble des 
musulmans, le titre de la loi 
n’a cessé d’évoluer, évoquant 
tour à tour la lutte contre le 
« communautarisme », puis 
contre les « séparatismes 
», avant d’être baptisée « 
loi confortant les principes 
républicains », sans référence 
dans son titre à la religion ou 
la laïcité.
Le gouvernement a plusieurs 
fois revu sa copie à la 
recherche d’un projet de loi le 
plus « équilibré possible ». Le 
terme « d’islamisme radical 
» – employé par Emmanuel 
Macron lors de son discours 
aux Mureaux – n’apparaît 
pas dans le texte. L’exécutif a 
voulu déminer au maximum.
Mais pour le député Les 
Républicains Sébastien 
Huygues, vouloir combattre 
l’islamisme radical sans le 
nommer, c’est rater sa cible. 
« Il est très important de 
nommer les choses. Et le fait 
de ne pas dire que ce texte est 
avant pour tout pour lutter 
contre l’islamisme radical 
pose question », estime-t-il.

Un faux sujet, rétorque 
Sacha Houlié, député La 
République en marche : « 
En terme d’islamisme, on a 
déjà nommé les choses à de 
multiples reprises, soit dans 
des lois antiterroristes, soit 
dans des lois qui combattent 
le prêche radical dans des 
lieux de culte, pour ne pas 
avoir de problèmes sur ce 
sujet »
Le débat n’est pas que 
sémantique. En retirant 
le mot « islamisme », le 
gouvernement espère éloigner 
le risque d’amalgame avec 
les musulmans. Le message 
est aussi destiné à la majorité. 
Car la laïcité est un terrain 
sensible chez les marcheurs. 
« Il y a 50 nuances de laïcité 
», note un député, entre les 
tenants d’une ligne dure 
contre le voile et ceux qui 
poussent pour davantage 
d’intégration. « Il y aura des 
débats internes, prévient déjà 
un cadre de La République en 
marche, mais ça n’empêchera 
pas de faire atterrir le groupe 
sur la piste la plus balisée 
possible ».
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Festival international du cinéma d’El-Qods:

 le réalisateur algérien Hassan Ferhani primé

le dossier de classement de la musique Raï retiré 
des propositions de classement pour 2020
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Le documentaire «Fi 
rassi rond-point» 
(Dans ma tête un 

rond-point) du réalisateur 
algérien Hassan Ferhani a 
remporté le prix du meilleur 
long métrage documentaire 
à la 5e édition du Festival 
international du cinéma d’El-
Qods (Palestine), clôturée 
dimanche soir, a rapporté 
la presse palestinienne.
Ce documentaire de 100 
mn propose une immersion 
dans l’univers des ouvriers 
des abattoirs d’Alger, un 
espace à la fois lugubre et 
vital où travaillent à huis 

clos des hommes, au rythme 
de leurs tâches quotidiennes.
Réalisé en 2015, le film 
a remporté de nombreux 
prix internationaux en 
Tunisie, en Egypte et en 
Italie, en sus de l’Algérie.

De son côté, l’acteur 
algérien Boudjemâa Djilali 
a remporté l’Olivier d’or de 
la meilleur interprétation 
masculine ex-aequo avec 
l’acteur syrien Ayman Zidane 
pour son rôle dans ‘Jusqu’à 
la fin des temps» de la 
réalisatrice Yasmine Chouikh.

Le dossier de classement de 
la musique Raï initialement 
proposé à la 15e session du 
Comité intergouvernemental 
pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel 
immatériel, prévu en ligne 
du 14 au 19 décembre, a été 
retiré des propositions de 
classement à la demande du 
ministère de la Culture et des 
Arts afin de pouvoir «renforcer 
et enrichir ce dossier et le 
soumettre à la prochaine 
session», a indiqué lundi un 
communiqué du ministère.   
Cependant l’Algérie avec la 
Tunisie, la Mauritanie et le 
Maroc proposent un dossier 
de classement des «savoirs, 
savoir-faire et pratiques 
liés à la production du 
couscous», qui figure parmi 
une quarantaine d’autres 

candidatures à examiner par 
le Comité qui devra statuer 
sur leur inscription en 2020 
sur la Liste représentative 
du patrimoine culturel 
immatériel de l’humanité.
L’Algérie compte six éléments 
de son patrimoine immatériel 
sur la liste représentative 
de l’Unesco: l’Ahellil du 
Gourara, le costume nuptial 
de Tlemcen, l’Imzad, le Rakb 
de Ouled Sidi Cheikh, la 
cérémonie de la Sebiba et le 
Sbuâa, célébration du mawlid 
ennabaoui à Timimoun.
En 2018, l’Unesco avait 
inscrit les savoir-faire des 
mesureurs d’eau des foggaras 
(système d’irrigation), des 
communautés ksouriennes 
du Touat et du Tidikelt 
sur sa liste du patrimoine 
immatériel nécessitant 

une sauvegarde urgente.

La 15ème session du Comité 

intergouvernemental pour 

la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel qui se 

déroulera en ligne en raison 

de la pandémie de Covid-19, 

devra examiner durant six 

jours «42» candidatures 

à Liste représentative en 

plus de «quatre» autres 

relatives au patrimoine 

immatériel nécessitant 

une sauvegarde urgente.

Les débats seront retransmis 

en ligne dans leur langue 

originale, ainsi que leur 

interprétation en temps 

réel en anglais et français 

sur le site web de l’Uneso.

Jason Momoa a fait une jolie 

surprise à Danny Sheehan, 

un enfant de sept ans atteint 

d’une rare et agressive tumeur 

au cerveau. Fan d’Aquaman, 
le jeune garçon a eu le plaisir 
de pouvoir converser via 
FaceTime avec l’interprète 
du personnage titre, qui lui 
a ensuite fait parvenir des 
jouets dérivés de la franchise.
C’est Jason Momoa lui-
même qui a posté des 
photos du petit garçon, ravi, 
posant avec ses cadeaux.
« Je voulais partager cette 
photo de ce magnifique garçon, 
Danny Sheehan, que sa mère 

Natalie m’a envoyée. Je veux 
remercier Andy Smith, de@
sideshowcollectibles d’avoir 
réuni des jouets Aquaman 
pour Danny, et@wbpictures 
pour lui avoir envoyé un 
trident Aquaman », a-t-il 
posté en légende de la photo.
« Sans voix »
La mère de Danny Sheehan, 
Natalie, a dévoilé à Yahoo! 
Entertainment que le garçon 
était resté « sans voix », 
en recevant les cadeaux de 

l’acteur. Son fils étant d’un 
naturel bavard, cela « montre 
combien il a été surpris », 
ajoute-t-elle. « Danny a eu une 
rude semaine, donc ça faisait 
plaisir de le voir si heureux 
et excité », a-t-elle conclu.
Jason Momoa, quant à lui, a 
partagé la page GoFundMe 
créée par la famille de 
Danny Sheehan pour l’aider 
à payer ses frais médicaux, 
afin que ceux qui le veulent 
puissent y participer.



Sauvegarde de la Casbah d’Alger:

 Djerad préside un conseil interministériel
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 Le Premier ministre, 
Abdelaziz Djerad, a 
présidé mardi un Conseil 
interministériel consacré 
à l’examen du dossier 
relatif à la sauvegarde de la 
Casbah d’Alger, indique un 
communiqué des services du 
Premier ministre .
Cette rencontre s’est déroulée 
en présence des ministres de 
l’Intérieur, des Finances, de 
la Culture, de l’Habitat et du 
Tourisme ainsi que du wali 
d’Alger, précise la même 
source.Ce conseil intervient 
dans le cadre du ‘’suivi 
permanent’’ de l’évolution 
de la situation prévalant au 
niveau du secteur sauvegardé 
de la Casbah d’Alger, selon la 
même source.

Après avoir entendu les 
différentes communications 
des intervenants, M. Djerad 
a rappelé les ‘’efforts 
consentis par l’Etat en 
matière de réhabilitation et 
de préservation’’ de ce site 
classé patrimoine mondial 
de l’humanité ainsi que des 
‘’engagements’’ pris pour la 
sauvegarde et la conservation 
de la vieille médina, ajoute le 
communiqué.
Il a indiqué que le 
gouvernement s’inscrit dans 
la démarche recommandée 
par le Comité du patrimoine 
mondial de l’Unesco et 
qu’un rapport sur l’état de 
conservation de la Casbah 
d’Alger sera transmis 
incessamment au Centre du 

patrimoine mondial de cette 
agence onusienne spécialisée, 
en prévision de sa 44éme 
session prévue en 2021.
M.Djerad a également mis 
l’accent sur l’importance à 
accorder au volet institutionnel 
dédié à la gestion du 
programme de réhabilitation 
et de sauvegarde de la Casbah 
d’Alger dont l’organisation 
doit être en ‘’capacité à 
répondre aux exigences de la 
coordination permanente des 
différents intervenants’’ dans 
ce programme.
En outre, la participation des 
associations de la société 
civile constitue désormais 
un impératif dans l’approche 
des objectifs des programmes 
d’investissements et de 

l’évaluation de leur réalisation, 
indique le communiqué.
M.Djerad a donné des 
instructions en direction de 
tous les secteurs concernés 
afin d’élaborer une feuille 
de route commune pour la 
mise en place d’une stratégie 
globale pour la sauvegarde de 

la Casbah d’Alger, soulignant 

qu’il veillera sur son suivi 

dans l’objectif de consolider 

les démarches entreprises 

par les différents secteurs 

pour une meilleure prise en 

charge de ce dossier,conclut 

le communiqué.

Les 24 lauréats du 
Prix du président de 
la République pour 

les jeunes créateurs «Ali-
Mâachi» ont reçu leurs 
distinctions mardi au Théâtre 
national algérien Mahieddine-
Bachtarzi à la faveur d’une 
cérémonie organisée par le 
ministère de la Culture et des 
Arts.
Dans son édition 2020 ce 
prix récompense les trois 
meilleures oeuvres dans les 
domaines de la littérature 
(roman et poésie), du théâtre, 
de la musique, de la danse, des 
arts plastiques et du cinéma.
Dans le domaine littéraire le 
jury, présidé par l’universitaire 
Abdelhalim Bouchraki, a 
attribué le premier prix du 
roman à Sabah Medaregnarou 
pour «Watan maâ ouaqf el 
tanfid», troisième ouvrage de 
l’écrivaine après «Le collier 
rouge» (2007) et «Les roses 
suicidaires» (2017).
Hamida Chanoufi auteure de 
«La fin» et Bouchra Assia 
Zebda auteure de «Assabbar 
la yahdinou ahadan» ont reçu 
respectivement le deuxième 
et troisième prix de cette 
catégorie.
Dans le volet poésie Rabah 
Fellah, Achour Boudiaf et 
Fares Bira ont respectivement 

reçu les trois prix de cette 
catégorie.
Le jury du quatrième art a, 
quant à lui, distingué les 
spectacles «La musicienne» 
de Thiziri Ben Youcef, 
étudiante à l’Institut des 
métiers des arts du spectacle 
et de l’audiovisuel (Ismas), 
«Un billet pour Cordoue» 
de Fayçal Bounacer, et 
«Tamnefla» de Samia 
Bounab et trois autres texte 
de Abdelmoumen Ourghin, 
Issam Ben Chellal et Achour 
Bouras.
Dans le domaine musical, 
le jury qui comporte le chef 

d’orchestre Lotfi Saidi a 
choisi de récompenser le 
musicien, compositeur et 
chef de choeur Zohir Mazari 
pour sa composition «Evasion 
musicale», alors que le 
deuxième et troisième prix ont 
été attribué respectivement à 
Belkacem Tayeb Bentoumi et 
à Ahmed Bouchikhi.
Egalement membre du jury 
du Prix Ali--Mâachi 2020, 
le chorégraphe et danseur 
contemporain Ahmed Khamis 
a choisi d’attribuer les 
trois prix de cette catégorie 
respectivement à Ayoub 
Naserellah Belmhel pour son 

spectacle «Catharsis» , Abdal-
Samad Sadouki pour «Notre 
vie» et Yahia Zakariya Hadj 
Ahmed pour «Et si?».
Les trois prix Prix Ali-Mâachi 
pour les arts plastiques sont 
quant à eux revenus à Nour 
El Houda Choutla pour «La 
femme en Afrique», Chadia 
Derbal pour «Cauchemars 
de la guerre» et à Abla Ben 
Chaiba pour «Le cireur de 
chaussures».
Le producteur et réalisateur 
Mounes Khammar, 
également membre du jury 
pour la catégorie cinéma et 
audiovisuel, a attribué les prix 

de cette catégorie à Bachir 

Messaoudi pour «Rahim», 

Abderrahmane Harrath pour 

«Djamila au temps du Hirak» 

et à Abdallah Kada pour 

son oeuvre «Kayen Wella 

Makach».

Le jury a également décidé 

d’attribuer des mentions 

spéciales à Bilel Mzari, 

Takieddine Benammar, 

Youcef Djouani et à Mohamed 

Tahar Boukaf.

La ministre de la Culture et 

des Arts, Malika Bendouda, 

qui a remis les distinctions 

aux lauréats a insisté sur la 

nécessité «d’améliorer» ce 

prix qui a permis l’émergence 

de jeunes talents algériens 

ayant brillé par leurs créations 

sur la scène internationale.

Créé en 2008, le Prix Ali-

Mâachi pour les jeunes 

créateurs distingue des œuvres 

littéraires (roman, poésie, 

textes de théâtre), et musicales, 

cinématographiques, 

audiovisuelles et 

chorégraphiques ainsi que 

les œuvres d›arts plastiques 

(peinture, sculpture et design).

Remise du Prix du président de la République
 pour les jeunes créateurs «Ali-Mâachi»
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3ème journée de Ligue 1 :
Choc à Tizi-Ouzou, premier derby algérois de la saison 

à Dar El-Beida

sports scolaire et universitaire :
Le plan de relance s’articulera sur trois axes principaux

La 3e journée du 
championnat de Ligue 
1 de football, prévue 

vendredi et samedi, sera marquée 
par le choc entre la JS Kabylie, 
à la recherche de son premier 
succès, et le tenant du titre CR 
Belouizdad, alors que le premier 
derby algérois de la saison 
:Paradou AC – MC Alger, sera 
également à suivre.
Après deux matchs nuls de 
suite, la JSK espère décrocher 
sa première victoire de la saison, 
face à un adversaire qui ne lui 
réussi pas souvent dans son antre 
du 1e-novembre de Tizi-Ouzou.
Le Chabab, auréolé de sa 
qualification au prochain tour de la 
Ligue des champions d’Afrique, 
compte réussir ses débuts en 
championnat, après avoir réalisé 
jusque-là trois succès en autant de 
matchs, d’abord en Supercoupe 
d’Algérie face à l’USM Alger (2-
1), et à deux reprises contre les 
Libyens d’Al-Nasr en C1, sur le 
même score (2-0).
L’ES Sétif (4 pts), tenue en échec 
chez elle par le RC Relizane (1-
1) après un premier succès à 
l’extérieur face à l’USM Alger 
(2-0), sera en appel pour défier 
l’USM Bel-Abbès (1 point), 

minée par les problèmes internes.
Battue mardi à domicile face au 
MC Alger (1-2) en mise à jour 
de la 1re journée, l’USMBA 
doit sortir le grand jeu pour 
s’offrir l’Entente, capable de 
damer le pion à la formation de 
la «Mekerra», dont l’entraîneur 
Lyamine Bougherara a décidé de 
boycotter l’équipe en raison de la 
non qualification des nouvelles 
recrues.
Le Paradou AC (2 pts) et le MCA 
(3 pts) s’affronteront au stade 
de Dar El-Beida, à l’occasion 
du premier derby algérois de 
la saison. Les statistiques sont 
largement en faveur du «Doyen», 
qui n’a jamais perdu face au PAC, 
depuis l’accession de ce dernier 
parmi l’élite.
L’US Biskra, qui a joué ses deux 
premiers matchs à la maison, 
soldés par une victoire face à la 
JSM Skikda (1-0) et un match nul 
face au NA Husseïn-Dey (0-0), se 
rendra à l’Est du pays à l’occasion 
de son premier déplacement 
pour défier le NC Magra (3 pts), 
dont le secteur offensif est pour 
le moment le plus efficace du 
championnat avec 4 buts en deux 
rencontres.
Le NA Husseïn-Dey (2 pts), 

aura une belle occasion 
d’empocher son premier succès, 
en accueillant l’AS Aïn M’lila (3 
pts), qui a démarré du bon pied 
en l’emportant à domicile contre 
le NC Magra (2-1), grâce à un 
doublé de son attaquant Demane.
De son côté, le RC Relizane (2 
pts) aura à coeur d’amorcer son 
départ, en recevant la JS Saoura 
(4 pts), dans une mission qui 
reste difficile pour les joueurs de 
l’entraîneur Si Tahar Chérif El-
Ouezzani, d’autant plus que la 
formation de Béchar est capable 
de repartir avec les trois points de 
la victoire.
L’Olympique Médéa qui a raté 
son départ en s’inclinant d’entrée 

face à la JS Saoura (0-1), est 
appelé à se racheter pour éviter 
de sombrer dans le doute. Le 
Champion de la Ligue 2 la saison 
dernière sera l’hôte du MC Oran 
(2 pts), tenu en échec lors de la 
2e journée à domicile face à la JS 
Kabylie (0-0).
L’USM Alger (1 point), dont la 
barre technique a été fortement 
perturbée en ce début de saison 
avec déjà deux changements 
opérés, se rendra à l’Ouest du 
pays pour défier le WA Tlemcen 
(1 point), dans ce qui sera le 
deuxième déplacement de rang 
pour les Algérois, auteurs d’un 
match nul le week-end dernier à 
Béchar face à la JSS (2-2).

Le nouvel entraîneur français 
Thierry Froger, attendu ce 
mercredi à Alger, devrait diriger 
son premier match sur le banc 
de l’USMA, lui qui avait déjà 
entraîné le club algérois lors de la 
saison 2018-2019.
Le WAT, battu le week-end 
dernier dans le derby de l’Ouest 
face à l’ASO Chlef (1-0), devra 
impérativement réagir pour éviter 
de se compliquer la tâche pour 
son retour parmi l’élite.
La JSM Skikda, battue lors de 
la première journée à Biskra 
(1-0) avant de voir son match 
en déplacement face au CR 
Belouizdad reporté, disputera 
son premier match à domicile 
face au CABB Arreridj (2 pts). 
En retrouvant le palier supérieur 
après 33 ans d’absence, la JSMS 
espère retrouver la sérénité, face 
à une équipe du CABBA, capable 
du meilleur comme du pire.
Enfin, le CS Constantine (2 pts) 
recevra l’ASO Chlef (3 pts) avec 
la ferme intention de décrocher la 
première victoire, en s’appuyant 
notamment sur sa nouvelle recrue 
et buteur Mohamed Bentahar, 
auteur d’un doublé lors du dernier 
match à Alger face au Paradou 
AC (2-2).

Le plan de relance des sports 
scolaire et universitaire, 
«une des priorités» du 

ministère de la Jeunesse et des 
Sports (MJS), s’articulera sur 
trois axes principaux, dont le 
lancement d’une opération-pilote 
regroupant 500 écoles primaires 
et la réforme du système national 
à travers des mesures à moyen 
terme.
Présenté lors de la rencontre du 
Gouvernement le 11 novembre 
dernier, ce plan de relance se 
fonde sur les conclusions d’un 
rapport établi par les cadres 
et les experts des ministères 
de la Jeunesse et des Sports, 
de l’Education nationale et de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche scientifique, avec 
l’appui des représentants des 
Fédérations nationales scolaires 
et universitaires.
«La relance du sport scolaire et 
universitaire permettra ainsi de 
développer l’activité sportive 
dans ces milieux, procéder à 
la détection des jeunes talents 
et au soutien de l’objectif de 

massification de la pratique 
sportive dans l’ensemble des 
paliers scolaires et universitaires 
et à promouvoir le sport féminin», 
précise le MJS.
Afin d’appliquer ces mesures 
dans les plus brefs délais, le MJS, 
en collaboration avec le ministère 
de l’Education nationale, a décidé 
de lancer l’opération-pilote «500 

écoles dans les 48 wilayas», qui 
consiste à faire bénéficier les 
élèves de 500 écoles primaires 
identifiées, notamment dans les 
zones d’ombre, à raison de 10 
écoles par wilaya, de quelque 
6.000 installations sportives 
situées à proximité des écoles 
précitées, et d’une heure et 
demi de cours d’éducation 

physique et sportive (EPS) par 
semaine dispensés dans ces 
installations par les techniciens 
du sport relevant du secteur en 
binôme avec les enseignants de 
l’éducation nationale.
Le cycle primaire sera également 
concerné par l’organisation de 
deux grands festivals nationaux 
regroupant plus de 3000 élèves. 
Le premier sera consacré aux 
sports collectifs (mini-foot, 
mini-basket, mini-volley et 
mini-handball), et le second sera 
dédié aux sports individuels 
(athlétisme, jeux d’échecs, tennis 
de table, judo et natation).
Par ailleurs, 7.000 athlètes des 
cycles moyen, secondaire et 
universitaire seront concernés 
par les Jeux sportifs nationaux 
scolaires et universitaires.
Le deuxième axe du plan de 
relance des sports scolaire et 
universitaire s’articulera sur 
l’application de «plusieurs 
mesures» à moyen terme, à 
savoir l’augmentation du volume 
horaire consacré à l’EPS dans 
les établissements scolaires, la 

relance des classes sport/études 
au niveau national en fonction des 
pôles de développement sportif, 
la réactivation des projets des 
lycées sportifs prévus à Ouargla, 
Béchar, Oran, Béjaïa, Sétif et 
Constantine et la mise en place 
d’un système de bonification de 
la pratique sportive au profit des 
étudiants sportifs dans le cursus 
universitaire, selon le document 
de la tutelle.
Concernant le financement de 
la relance des sports scolaire et 
universitaire, le MJS a indiqué 
que le plan sera soutenu par 
l’augmentation du prélèvement 
sur les frais de scolarité et 
l’accroissement des budgets 
publics destinés aux deux 
disciplines.
Le troisième axe s’appuiera 
sur d’autres mesures qui seront 
appliquées. Il s’agit, entre 
autres, de la mutualisation des 
infrastructures sportives et leur 
réhabilitation et de la formation de 
l’encadrement pédagogique pour 
combler le déficit en encadrement 
de l’EPS dans le cycle primaire.
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fC Barcelone :
La tension monte dans le vestiaire 

Juventus :
Les confidences de Fabio Paratici sur le dossier Paul Pogba

Le Barça nage en eau 
trouble depuis la la gifle 
reçue face à la Juventus 

au Camp Nou (0-3). Une 
goutte d’eau qui a fait déborder 
le vase pour les joueurs, qui 
réclameraient du changement 
à Ronald Koeman sur le plan 
tactique.
Une nouvelle désillusion 
européenne qui restera gravée 
dans le marbre du FC Barcelone. 
Après l’humiliation subie lors 
du Final 8 face au Bayern 
Munich (8-2), le Barça a tendu 
une nouvelle fois la joue face à 
la Juventus au Camp Nou (0-3). 
Une gifle qui fait tâche pour les 
Blaugranas surtout à domicile 
face à un autre grand d’Europe. 
Malgré la qualification pour les 
huitièmes de finale de la Ligue 
des champions, cette défaite 
face à la Juventus a provoqué 
un gigantesque tollé au sein du 
vestiaire catalan.
Quelques minutes après la 
rencontre, Antoine Griezmann 
n’a pas hésité à taper du poing 
sur la table, histoire de rappeler 
les fondamentaux pour son 
équipe. Le portier allemand Ter 

Stegen mettait lui en exergue 
les difficultés défensives de son 
équipe sur le pré. Les débats 
demeurent vifs entre les joueurs 
catalans, mais une tendance forte 
se dégagerait au sein du vestiaire 
: le système prôné par Ronald 
Koeman ne fonctionne plus.

Les joueurs du Barça 
réclament le retour du 4-3-3

Selon les informations de 
Sport, l’effectif barcelonais 
estimerait que celui-ci ne 
serait pas du tout adapté aux 
spécificités des joueurs. Le 4-2-
3-1 pénaliserait le FC Barcelone 
aussi bien collectivement 
qu’individuellement à en croire 
les intéressés. Des déséquilibres 
tactiques matérialisés notamment 

par la souffrance des deux 
milieux de terrain positionnés 
devant la défense selon eux. Les 
protégés de Koeman ne sont pas 
dupes, ils ne parviennent pas à 
remporter leurs confrontations 
face aux grosses écuries 
dans ce système (Atlético de 
Madrid, Real Madrid, Getafe 
ou la Juventus). Des lignes 

distendues, des espaces toujours 
plus conséquents...
Voici les causes qui 
plomberaient le Barça sur le 
terrain selon les joueurs. Un 
décryptage où l’apport de 
Lionel Messi demeure au centre 
des interrogations. En effet, la 
Pulga semble traîner son spleen 
sur les pelouses ces dernières 
semaines. Mardi soir face à la 
Juve, le numéro dix a essayé 
de redescendre d’un cran au 
milieu pour organiser le jeu des 
siens. Avec des fortunes diverses 
il faut bien le dire... Autre 
point soulevé par les joueurs 
du Barça, l’absence d’un vrai 
buteur à la pointe de l’attaque. 
Orphelin de Luis Suarez, le FC 
Barcelone n’est jamais parvenu 
à trouver une alternative 
crédible à ce poste depuis le 
départ d’El Pistolero. L’effectif 
professionnel souhaiterait donc 
instaurer à nouveau le fameux 
4-3-3, schéma dans lequel 
les intéressés possèdent leurs 
habitudes sur le plan tactique. 
Face à la fronde de son vestiaire, 
Ronald Koeman va-t-il céder ?

Le directeur sportif du club 
italien n’a pu éluder les 
questions sur l’avenir de 

l’international français. Et le 
dirigeant de la Vieille Dame en a 
profité pour rappeler tout l’amour 
que porte le club turinois à son 
ancien joueur. De là à imaginer 
un retour de la Pioche en Italie 
dans les prochains mois ?
La Juventus jubile. Large 
vainqueur du FC Barcelone 
au Camp Nou (3-0), la Vieille 
Dame verra les huitièmes de 
finale de Ligue des champions. 
Une excellente nouvelle pour 
le champion d’Italie sur le plan 
sportif. Mais en parallèle, la 
Juve doit gérer les rumeurs 
persistantes sur un potentiel 
retour de Paul Pogba à Turin. 
Des spéculations sur l’avenir du 
milieu français relancées par son 
agent Mino Raiola en personne. 
« Je peux dire que c’est fini pour 
Paul Pogba à Manchester United. 
Il faut être clair, aller de l’avant et 
ne pas perdre de temps à chercher 
des coupables : Paul n’est pas 
heureux à Manchester, il n’arrive 
plus à s’exprimer comme il 
voudrait. Il doit changer d’équipe, 
d’endroit. »
Une intervention médiatique 
de Raiola qui a provoqué un 

gigantesque tollé à Manchester 
United. Irrité par les propos du 
super agent, Ole Gunnar Solskjaer 
n’a pas occulté d’adresser un 
petit tacle à l’intéressé malgré 
l’élimination prématurée de 
United en Ligue des champions. 
« Quand l’agent de Paul 
comprendra que le football est 
un sport collectif et que nous 
travaillons tous ensemble, ce sera 
mieux. C’est probablement la 
seule chose que je dirai à ce sujet. 
Je ne veux pas dépenser trop 
d’énergie avec ça. »
Fabio Paratici n’écarte pas la 

piste Paul Pogba
Suffisant pour temporiser sur 
un sujet qui s’annonce bouillant 
dans les prochaines semaines ? 
Apparemment non, puisque le cas 
Paul Pogba a été évoqué mardi 
soir par le directeur sportif de la 
Juventus Fabio Paratici. Interrogé 
sur la situation du champion du 
monde 2018, le dirigeant turinois 
a dévoilé sa flamme au joueur 
français tout en prenant soin 
de ménager les susceptibilités 
anglaises dans ce dossier. « 
Nous aimons tous Paul ici. C’est 
un joueur extraordinaire, mais 
il joue à Manchester United 
actuellement. Il n’est pas en fin 
de contrat, donc si tu veux acheter 

Paul Pogba, il faut payer ! Nous 
connaissons tous sa valeur, mais 
il a un prix, » a ainsi commenté 
Paratici sur Sport Mediaset.
Des propos qui confirment que 
l’idylle entre la Juventus et 

Pogba ne s’est jamais réellement 
achevée. Mais Manchester United 
ne cédera pas son international 
tricolore si facilement. La 
direction mancunienne ne compte 
pas brader un joueur sous contrat 

jusqu’en juin 2022, et ce malgré le 
contexte économique particulier 
qui règne dans le football suite 
à la crise sanitaire. Nous n’en 
sommes donc qu’aux prémices 
du feuilleton Paul Pogba...



En Iran, les conservateurs du régime haussent le ton

rasd: 

Pretoria conteste les fake news relayés par 
l’Agence de presse marocaine

Après l’assassinat 
d’une figure 
du programme 

nucléaire, les députés ont 
adopté une loi contre les 
sanctions américaines. Le 
président Rohani voit sa 
marge de manœuvre de 
plus en plus réduite selon le 
monde fr.
« Profondément 
préoccupante. » Ce 7 
décembre, c’est ainsi que 
Londres, Paris et Berlin, 
les signataires européens 
de l’accord sur le dossier 
nucléaire avec l’Iran, ont 
qualifié l’installation par 
Téhéran de trois nouvelles 
cascades de centrifugeuses 
à Natanz, principal site 
d’enrichissement d’uranium 
situé dans le centre du pays. 
Une vraie transgression par 
Téhéran de ses engagements 
pris dans le cadre de l’accord 
de Vienne qui lui interdit 
d’utiliser les centrifugeuses 
perfectionnées, et aussi un 
défi direct lancé au nouveau 
président des Etats-Unis, 

Joe Biden.
Dans un communiqué 
conjoint, les porte-parole 
des ministères des affaires 
étrangères français, 
allemand et britannique 
ont demandé à Téhéran 
de « ne pas mettre en péril 
l’importante opportunité 
de revenir à la diplomatie 
que représente l’arrivée de 
la nouvelle administration 
américaine ». Le démocrate 
Joe Biden ayant d’ores 

et déjà fait part de son 
intention de revenir dans le 
« deal » dont il a lui-même 
été un acteur important en 
tant que vice-président sous 
la présidence de Barack 
Obama.

Récession sévère
En mai 2018, son 
successeur, le républicain 
Donald Trump, a dénoncé 
unilatéralement l’accord 
de Vienne, signé trois ans 
auparavant, et a rétabli 

des sanctions sévères à 
l’encontre de Téhéran, 
visant notamment la 
vente de son pétrole et ses 
transactions bancaires à 
l’international, plongeant 
l’économie du pays dans 
une récession sévère. En 
réaction, depuis 2019, 
Téhéran a repris un nombre 
important de ses activités 
nucléaires, suspendues dans 
le cadre du « deal ». Selon le 
dernier rapport de l’Agence 
internationale de l’énergie 
atomique (l’AIEA), publié 
en novembre, le stock 
d’uranium enrichi de l’Iran 
est douze fois supérieur 
à la limite autorisée dans 
le cadre du compromis de 
Vienne.
L’autre point qui 
inquiète profondément 
aujourd’hui les trois 
capitales européennes est 
l’adoption par le Parlement 
iranien, majoritairement 
conservateur, d’une loi sur la 
reprise de certaines activités 
nucléaires. « Cette loi, si elle 

est mise en œuvre, se traduira 
par un développement 
important du programme 
d’enrichissement de 
l’uranium par l’Iran et par 
une capacité d’accès réduite 

de l’AIEA », préviennent-
ils.
Le 1er décembre, les 
députés iraniens ont voté, à 

une majorité écrasante, un 
projet de loi nommé « action 
stratégique pour la levée des 
sanctions ». Si l’embargo 
américain est maintenu, 
cette loi donne deux mois 
au gouvernement d’Hassan 
Rohani, l’architecte iranien 

de l’accord nucléaire, pour 

porter l’enrichissement de 
120 kg d’uranium à 20 % 
par an, alors que, selon les 
termes du compromis de 
Vienne, Téhéran ne doit pas 

dépasser le seuil de 3,67 %.

Le gouvernement sud-
africain a contesté 
vigoureusement 

les fake news diffusés par 
le site “France 24.news”, 
relayés auparavant par la 
MAP, qui attribuaient au 
président Cyril Ramaphosa 
de fausses informations 
concernant la position de 
Pretoria sur la question du 
Sahara occidental, affirmant 
que la position de l’Afrique 
du Sud dans ce conflit “reste 
inchangée et inébranlable”, 
selon aps.
“Le gouvernement sud-
africain s’oppose fermement 
à ces fake news” et précise 
que “l’information reprise 
par France24.news est 
totalement fausse et déforme 
fondamentalement la 
décision prise lors du 14e 
Sommet extraordinaire de 
l’UA sur le thème “Faire taire 
les armes”, tenu dimanche 
par visioconférence”, 

indique mardi le 
Département sud-africain 
des relations internationales 
et de Coopération, dans un 
communiqué.
La publication de cette 
information est “contraire” à 
la déontologie de l’exercice 
du journalisme”, a-t-on 
encore dénoncé de même 
source, évoquant un article 
“reflétant les standards les 
plus bas” de la profession.
Le communiqué a tenu à 
préciser qu’au contraire, le 
14e Sommet extraordinaire 
de l’UA sur le thème “Faire 
taire les armes” a exprimé 
“sa profonde préoccupation” 
face à l’escalade des tensions 
militaires survenus à El-
Guerguaret, théâtre le 13 
novembre dernier d’une 
agression menée par les 
forces d’occupation, en 
violation flagrante du cessez-
le-feu.
Il ajoute que le Sommet a 

exhorté le Conseil de paix 
et de sécurité de l’Union 
africaine (CPS) et les chefs 
d’Etat et de gouvernement, de 
l’UA, à inviter les deux pays 
(Maroc-Sahara occidental), 
tous deux membres de l’UA, 
à faire face à l’évolution 
de la situation afin de 
préparer les conditions 
de l’autodétermination 
du peuple sahraoui 
conformément aux décisions 
et résolutions pertinentes 
de l’UA et de l’ONU et aux 
objectifs et principes de 
l’Acte constitutif de l’UA.
Le 14e Sommet extraordinaire 
de l’UA a également invité 
le secrétaire général des 
Nations unies à “nommer 
un envoyé spécial pour le 
Sahara occidental”, a rappelé 
la diplomatie sud-africaine, 
réaffirmant que la position de 
l’Afrique du Sud sur le Sahara 
occidental “reste inchangée 
et inébranlable”, appuyant le 

droit à l’autodétermination du 
peuple du Sahara occidental.
Et de poursuivre: “en tant 
que tel, l’Afrique du Sud est 
d’avis que l’Afrique ne sera 
pas libre tant que l’un des 
Etats membres de l’Union 
africaine sera soumis à 
l’oppression et colonisé”.
“L’Afrique du Sud appuie 
toutes les initiatives de paix 
de l’Union africaine ou 

des Nations unies visant à 
résoudre le conflit du Sahara 
occidental. La décision du 
Sommet est une réitération 
des positions antérieures de 
l’UA et de l’Afrique du Sud 
et affirme la coopération 
entre les deux organisations 
pour faire face à ce conflit de 
longue date”, a-t-on conclu 
dans ce communiqué.
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Il y a urgence à réduire 
notre consommation 
de sucres et nous ne 

sommes guère aidés par 
les industriels. La plupart 
du temps, on accuse 
les graisses de tous 
les maux mais il s’agit 
plutôt de se pencher 
sur l’exagération 
entretenue par l’agro-
alimentaire au niveau 
des sucres apportés de 
façon sournoise dans 
notre alimentation 
quotidienne.

On estime qu’un adulte 
sur cinq et deux enfants 
sur trois consomment 
trop de sucres et 
particulièrement via 
l’ingestion de produits 
transformés. Nous 
devrions nous limiter à 
100 grammes de sucres 
par jour, cela englobe 
aussi bien le fameux 
saccharose (sucre blanc) 
que le fructose des fruits 
ou le sirop de glucose 
que l’on retrouve même 
dans le jambon. Le sucre 
provenant des produits 
laitiers (le lactose et 
le galactose) est exclu 
de ce calcul journalier.
Les trois quarts des 
apports sucrés ingérés 
par les adolescents 
proviennent des 
produits transformés 
sucrés (catégorie 4 
de la classification 
brésilienne Nova). Pour 
les adultes, on arrive 
à 50 % des apports 
journaliers sucrés sous 
cette forme. Citons 
comme produits sucrés 
raffinés les boissons 
à base de jus de fruits, 
les sodas, les gâteaux, 
les viennoiseries et 
biscuits industriels.
 
Sucre roux, blanc, 
candi… Le sucre est-
il notre ennemi ? 
Sachons discerner le 

bon grain de l’ivraie. © 
Maxmann, Pixabay, DP 
Il y a urgence à réduire 
cette consommation 
de sucres cachés car 
elle est pourvoyeuse 
de maladies modernes 
comme l’obésité, le 
diabète, les maladies du 
métabolisme hépatique 
comme la stéatose 
hépatique ou la Nash 
(non alcoolique stéato 
hépatite) ; des cancers, 
des modifications du 
microbiote intestinal 
sont fortement suspectés 
avec, pour corollaire, des 
transformations du goût 
du consommateur qui 
l’incite à surconsommer 
ce genre de produit. 
En surconsommant 
ces produits sucrés, le 
mangeur nourrit plus 
certaines bactéries 
intestinales que 
d’autres, ce qui amène à 
déstabiliser l’équilibre 
bactérien intestinal. On 
parle de dysbiose qui est 
la porte ouverte à des 
pertes d’imperméabilité 
intestinale laissant 
passer des agents 
pathogènes qui exposent 
à des pathologies 
aigues ou chroniques. 

Le RV du docteur 
Cocaul : pour votre 
santé, soignez votre 

microbiote
Nous ne pouvons 
entretenir une bonne 
flore intestinale 
compatible avec un 
bon état de santé si 
nous mangeons des 
produits transformés 
de façon régulière. On 
peut aller plus loin : il 
est probable que, en 
allant dans cette voie 
de surconsommation de 
produits manufacturés, 
nous arrivions à 
sélectionner des 
bactéries intestinales 
moins vertueuses qui, 
en retour, vont modifier 
nos goûts et même nos 
traits de caractère nous 
rendant accro à ce type 
de nourriture. Nous 
devenons impatients 
à manger ces produits 
sous peine de nervosité 
si nous n’obtenons pas 
notre dose. On en arrive 
à une toxicomanie 
alimentaire avec son 
cortège de troubles 
du comportement 
alimentaire comme si 
le centre de régulation 
cérébrale de l’appétit 
se trouvait désorienté.

Que faire ?
•	 Aller	 vers	 des	
produits faits maison 
? Indubitablement.
•	 Aller	 vers	 des	

sucres dits naturels 
comme le miel, le sirop 
d’agave ou d’érable ? 
Pourquoi pas mais il ne 
faut pas mettre en avant 
le bénéfice santé via 
l’apport de vitamines 
et de minéraux qui, 
aux doses proposées, 
reste négligeable.
•	 Aller	 vers	 le	
sucre de coco ? Il a un 
index glycémique bas 
donc pourquoi pas.
•	 Aller	 vers	 le	
sirop de riz ? Non, car 
l’index glycémique est 
élevé donc assimilable 
au saccharose ; 
•	 Aller	 vers	 les	
édulcorants intenses 
comme l’aspartame, 
la stévia, le sucralose, 
l’acésulfame K qui 
apportent peu de 
calories pour un goût 
sucré soutenu ? Oui 
chez les diabétiques 
mais on évitera 
leur consommation 
systématique à même de 
changer le microbiote 
intestinal et, selon 
certaines études, de 
favoriser le diabète type 
2. À quelle dose alors 
? Je suis incapable de 
vous répondre, il s’agit 
plus de susceptibilité 
individuelle. En tout 
cas, méfions-nous 

des boissons light et 
privilégions l’eau. On 
éduque les enfants à 
l’eau et non aux jus de 
fruits ou aux sodas. 
•	 Lire	les	étiquettes	
et surtout comparer 
deux produits similaires 
de marque différente 
afin d’évaluer au mieux 
la teneur en sucres et 
ainsi de privilégier 
le moins sucré. 
•	 Améliorer	 la	
qualité nutritionnelle 
des produits : on 
rajoute d’autant plus 
de sucres que le 
produit est médiocre.

Le RV du docteur 
Cocaul : le sucre est-il 
l’ennemi public n° 1 ?
En conclusion
On doit garder en tête 
que, derrière le sucre, il 
y a une industrie sucrière 
qui reste un poids lourd 
économique indéniable. 
L’autorisation récente du 
gouvernement français 
(août 2020) d’utiliser 
les néonicotinoïdes 
dans les champs de 
betterave n’est qu’une 
illustration de ces 
enjeux économiques.
Il ne s’agit pas d’entrer 
en guerre contre le sucre, 
il convient de limiter 
nos consommations 
et surtout d’arrêter 
de prendre les 
consommateurs pour 
des mangeurs moutons. 
Les industriels peuvent 
avoir peur d’une 
arme ultime s’ils ne 
réagissent pas vers plus 
de vertu : la sanction 
des consommateurs. 
Et cette arme fait 
des dégâts. Donc, il 
serait temps d’éviter 
ce boycott ultime en 
écoutant davantage 
les scientifiques et les 
consommateurs, et pas 
demain mais dès ce jour.

Le RV du dR CoCauL : 

le fléau du sucre
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Les 10 tendances make-up incontournables 
de l’hiver 2020-2021

Beauté + 50 ans : 

nos astuces anti-grise mine

Découvrez les nou-
velles tendances ma-
quillage les plus sty-

lées que vous êtes sur le point 
de voir sur tous les réseaux 
sociaux cet hiver 2020-2021.

Cet hiver, les yeux expres-
sifs et les rouges à lèvres 
puissants sont au programme 
des tendances make-up à 
copier sans modération.

L’effet métallisé

Smoky argenté, eye liner 
doré, halo prune... cet au-
tomne-hiver les ombres à 
paupières se parent de reflets 
scintillants pour illuminer et 
agrandir le regard. En soirée ou 
en journée, ce fini très élégant 
apporte beaucoup de carac-
tère au regard. On le retrouve 
aussi sur les lèvres, avec des 
nouvelles textures métal-
liques/mates ultra-glamour.

L’oeil de chat

Connu également sous le 
nom de cat eye, l’oeil de 

chat à la Audrey Hepburn 
est l’un des maquillages les 
plus classiques de l’histoire 
de la beauté. Cet hiver, cet 
intemporel revient en force !

Le rouge à lèvres foncé

Prune, violine, marron, 
brun... les couleurs profondes 
mettent en valeur les lèvres 
avec des fini satinés, mats ou 

métalliques. Très jolies sur 
les lèvres pulpeuses, les cou-
leurs foncées peuvent être un 
peu moins flatteuses sur des 
lèvres fines. Si votre bouche 
manque de volume, optez 
plutôt pour un rouge à lèvres 
ou pour un baume semi-
opaque au fini lumineux pour 
leur apporter plus de galbe.

Le teint glowy

Inutile d’attendre les jour-
nées ensoleillées pour bril-
ler. En hiver, on ose aussi le 
glow. Comment ? En misant 
sur un illuminateur pour 
un teint riche en lumière, 
pourquoi pas associé à un 
brillant à lèvres hydratant.

Le «no make-up look»

Une tendance qui veut que 
le make-up soit tellement dis-
cret que l›on pense qu›on n›en 
porte pas ! Simple, glamour et 
efficace pour le quotidien.

L’eye liner blanc

L’eye liner blanc a le vent 
en poupe, en particulier sur 
les peaux mates et foncées. 
Idéal avec des cils bien tra-
vaillés (ou des faux cils) 
et un rouge à lèvre nude !

Le color block bleu

À la fois rétro et frais, la 
tendance du fard à paupière 
bleu sur toute la paupière 
mobile apporte la touche 
de peps dont on a besoin 

durant la saison froide.

Les paillettes

Puisque l’on a toutes besoin 
de paillettes dans nos vies 
actuellement, quoi de mieux 
que cette tendance ? Fard à 
paupières, blush, highlighter, 
rouge à lèvres... Les produits 
pailletés ont la cote ! On craque 
pour eux sans modération.

Le matching mask

Port du masque oblige, 
cet hiver, on associe la 
couleur de son fard à pau-
pières à sa protection buc-
cale (histoire de traverser 
la crise sanitaire actuelle 
avec un peu plus de fun) !

Le trait d’eye liner épais 
et gras

Très tendance dans les années 
90, cette façon de se maquiller 
revient en force cet hiver, avec 
une touche de modernité.

Pas question de se mettre au 
diapason de la saison ! Votre 
teint mérite mieux que ça. 
Nos conseils pour réveiller la 
lumière et briller (en société 
et partout).

Dégommer les cellules 
mortes

Lorsqu’elles s’accumulent 
à la surface de la peau, les 
cellules mortes forment un 
voile terne. Pour l’élimi-
ner, le gommage est votre 
meilleur atout. Une fois par 
semaine, appliquez délicate-
ment sur le visage et le dé-
colleté un exfoliant à grains, 
par mouvements circulaires, 
avec la pulpe des doigts. Si 
votre épiderme réclame de la 
douceur, optez pour une for-
mule à base d’AHA (acides 
de fruit), sans grains ni effet 
abrasif. On peut utiliser les 
produits conçus comme des 
lotions quotidiennement.

Se masser en douceur

Rien de tel qu’une bonne 
stimulation pour relancer la 
microcirculation et doper 
l’éclat. À pratiquer avec les 
mains ou un gua sha, cet ac-
cessoire d’origine asiatique 
en pierre. Prenez la partie qui 
épouse le mieux la forme de 
la zone que vous voulez mas-
ser et faites-la glisser de l’in-
térieur vers l’extérieur du vi-
sage pour retendre les traits, 
relancer le système lympha-
tique et détoxifier. L’astuce. 
Rangez votre pierre de jade 
ou de quartz au frigo ou 
plongez-la dans un bol d’eau 
glacée avant utilisation.

Nourrir sa peau

Lorsqu’elle se dessèche, 
elle affiche une surface irré-
gulière qui l’empêche de 
bien réfléchir la lumière. 
Pour remédier à ce phéno-
mène, faites confiance aux 
soins qui apportent eau et 
lipides. Avant d’appliquer 
votre crème de jour, utilisez 

un sérum ou bien vaporisez 
une brume d’eau thermale, 
à diffuser généreusement sur 
l’ensemble de votre visage. 
Faites pénétrer votre crème 
quand il est encore humide.

Faire le plein de vitamine 
C

C’est l’ingrédient énergisant 
par excellence, pour le corps 
comme pour la peau. Elle 
combat les radicaux libres et 
évite ainsi l’oxydation, elle 
stimule le renouvellement 
cellulaire et aide à réduire les 
taches. Autant d’atouts qui en 
font une précieuse alliée de 
l’éclat. En bonus : elle aide 
à réparer les dommages dus 
aux agressions extérieures 
et à booster la production de 
collagène, pour une action 
anti-âge complète.

Estomper les taches

L’hyperpigmentation, sou-
vent liée à un excès de soleil, 
se manifeste par des taches 

brunes plus ou moins éten-
dues sur le visage. Certains 
actifs régulent l’excès de 
mélanine pour les atténuer, 
tels les extraits de réglisse, 
de soja ou de fleurs de l’arbre 
à papillons. Et on se protège 
des UV dès les beaux jours, 
en ville comme à la plage.

Bien choisir son fond de 
teint

Champion pour unifier, il 
doit aussi réveiller l’éclat. Le 

bon ton : une teinte adaptée à 

votre tonalité de peau (dorée 

ou rosée). Troquez les finis 
mats qui plombent la mine 

contre des textures satinées 

qui accrochent la lumière. 

Vous pouvez également mé-

langer une goutte d’highligh-

ter à votre fond de teint pour 

l’infuser de nacres, ou utili-

ser une crème teintée.
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Législatives au Koweït
L’opposition renforce sa présence au Parlement

Le Japon dévoile un troisième plan de relance de l’économie 
à 708 milliards de dollars

Covid-19 aux états-unis  
Biden promet 100 millions de vaccins dans ses 100 premiers 

jours

L’opposition au 
Koweït a raflé près 
de la moitié des 

sièges au Parlement à l’issue 
des élections législatives de 
samedi 5 décembre, mais la 
seule femme députée a perdu 
son siège.
Les résultats des législatives 
au Koweït annoncés ce 
dimanche donnent 24 des 
50 sièges de l’Assemblée 
nationale à des membres 
des groupes d’opposition 
ou apparentés, contre 16 
dans l’ancienne législature. 
Le reste des voix est allé à 
des fidèles du pouvoir, à des 
nationalistes et des libéraux 
qui défendent les droits, 
notamment des femmes ou 
des minorités.
Sur les 29 candidates, aucune 
n’a été élue, 15 ans après 
que les femmes ont obtenu 

le droit de vote dans le pays. 
Un coup dur pour le statut 
politique des femmes qui ont 
cherché ces dernières années 
à être mieux représentées. 
L’élection de 30 candidats 
de moins de 45 ans semble 

toutefois prometteuse pour 
les jeunes qui attendent un 
changement et des réformes.
Ce scrutin, qui a lieu tous 
les quatre ans, a été dominé 
par une campagne terne, 
loin des traditionnels grands 

rassemblements autour de 
banquets somptueux, interdits 
cette année en raison du 
Covid-19. Il était le premier 
depuis que le nouvel émir, 83 
ans, cheikh Nawaf al-Ahmad 
al-Sabah, a pris ses fonctions 
en septembre, après le décès 
de son demi-frère cheikh 
Sabah à l’âge de 91 ans.
Un Parlement renouvelé
Pour l’analyste koweïtien 
Ayed al-Manaa, la 
composition de la nouvelle 
assemblée connaît « un grand 
changement ». « C’est une 
indication de la colère des 
électeurs face au bilan du 
Parlement précédent et de leur 
désir de changement dans les 
domaines de l’économie, de 
la santé, de l’éducation et des 
services », a-t-il déclaré.
C’est un Parlement qui est 
renouvelé. Cela fait plusieurs 

fois que le Koweït vote dans 
ce sens là. Avec beaucoup de 
parlementaires sortants qui 
s’étaient représentés et qui ne 
sont pas élus.
Comme la plupart des pays du 
Golfe, l’économie du Koweït 
a été durement touchée par le 
double choc de la pandémie 
du nouveau coronavirus 
et de la chute des prix du 
pétrole, dont l’émirat dépend 
fortement.
Contrairement aux autres 
monarchies arabes du Golfe, 
le Koweït est doté d’une vie 
politique dynamique, avec un 
Parlement doté de pouvoirs 
législatifs et où les débats 
sont souvent vifs. Mais les 
partis politiques sont interdits 
dans le pays dirigé par la 
famille al-Sabah depuis deux 
siècles et demi.

Malgré une 
dette publique 
colossale, Tokyo 

dévoile un troisième plan 
de relance à 708 milliards 
de dollars depuis le début 
de l’épidémie de Covid-19. 
Ce plan inclut des dépenses 
pour maintenir l’emploi 
et soutenir les entreprises. 
Mais la pandémie pousse 
aussi le nouveau Premier 
ministre Yoshihide Suga à 
amorcer un changement de 
stratégie, en investissant 
dans la digitalisation et 

la décarbonisation de 
l’économie par des mesures 
destinées à favoriser de 
nouvelles sources de 
croissance de la troisième 
économie du monde.
Le Japon cherche à guérir 
du coronavirus qui ne 
le frappe pas beaucoup 
moins qu’ailleurs dans le 
monde sans asphyxier son 
économie. Mieux encore, son 
nouveau Premier ministre 
Yoshihide Suga se sert de 
la pandémie pour projeter 
son administration et ses 

entreprises dans le XXIe 
siècle.
Ce troisième plan de 
relance doit accélérer la 
transformation informatique 
d’un pays où l’usage du fax et 
du papier reste massif, et où 
le hanko, le sceau ancestral, 
est toujours de rigueur 
pour signer les documents. 
Le recours à la signature 
électronique doit marquer une 
petite révolution culturelle. 
Un changement de stratégie 
économique s’amorce donc 
avec la pandémie.

Assurer la transition vers les 
énergies renouvelables 
Dans un pays où la production 
d’électricité se fait encore 
à 80 % avec des ressources 
fossiles depuis l’accident 
nucléaire de Fukushima. 
Le plan de relance doit 
assurer la transition vers 
les énergies renouvelables 
ou d’autres solutions 
comme l’hydrogène. Le 
gouvernement veut convertir 
ses conducteurs aux véhicules 
électriques d’ici à 2035.
Depuis le début de la 

pandémie, le Japon a déjà 
déployé  3 000 milliards 
de dollars, soit 40 % de 
son PIB, pour sortir de la 
récession et maintenant ose 
les grandes réformes maintes 
fois promises. La preuve 
: les factures d’électricité 
prohibitives sont en train de 
baisser.
Le Premier ministre 
Yoshihide Suga s’en prend 
aussi aux monopoles qui 
s’entendent sur des prix 
élèves et diminuent le pouvoir 
d’achat des consommateurs.

Le président élu a 
présenté son équipe 
chargée de lutter 

contre la pandémie et 
notamment son nouveau 
ministre de la Santé, Xavier 
Becerra, l’actuel procureur 
général de Californie. Dès 
son investiture le 20 janvier, 
le Joe Biden veut faire du 
Covid-19 sa priorité et 
annonce un plan de lutte 
pour les 100 premiers jours 
de son mandat.

Depuis son fief de 
Wilmington, Joe Biden 
présente son plan anti-
Covid avec trois objectifs 
très simples : des masques, 
des vaccinations et la 
réouverture des écoles dans 
les 100 premiers jours de 
son mandat.
« Nous allons imposer le 
masque partout où c’est 
possible, promet-il. Masque 
pour tous dans les 100 
premiers jours de mandat. 

C’est ce que vous pouvez 
faire de plus simple pour 
réduire le nombre de cas de 
Covid-19. »
Dès ses 100 premiers jours 
de mandat, Joe Biden veut 
aussi injecter 100 millions 
de doses de vaccins : « 
Ce sera la campagne de 
vaccination la plus efficace 
de l’histoire des États-Unis. 
»
Face au coronavirus, le 
président élu compte sur 

deux hommes : Xavier 
Becerra, son futur ministre 
de la Santé et le très 
respecté Docteur Anthony 
Fauci, déjà en charge de la 
crise sanitaire à la Maison 
Blanche, mais tombé en 
disgrâce aux yeux de Donald 
Trump. « Nous devons 
gouverner avec la science », 
explique l’immunologue.
Au même moment à la 
Maison Blanche, Donald 
Trump tient lui aussi un 

sommet sur le coronavirus, 
mais aucun membre de 
l’équipe Biden n’a été invité. 
Et quand un journaliste 

demande pourquoi : « Nous 
verrons bien quelle sera la 
prochaine administration, 
j’espère que ce sera une 
administration Trump », 
répond le président sortant 
toujours dans le déni de sa 
défaite.
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Grille de mots fléchés N° 2877

 Solution de la grille précédente
1.b.a.c.a.n.f
2.montgolfieres
3.ratai.actera
4.pate.sara.sil
5.bun.huee

6.sort.rer
7.ree.dr.n
8.pal.ese
9.la.t.z.aces
10.moelle.evita

11.psi.lanoline

12.et.open.ilots

13.essex.trenet
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Trois innovations surprenantes pour révolutionner 
l’accès au Sport !

Foxconn cible d’une cyberattaque massive au Mexique, 
les pirates réclament 28 millions d’euros

En 2020, EDF a 
lancé le Prix spécial 
EDF Pulse Sport & 

Innovation, en collaboration 
avec Paris 2024, dans le 
cadre de la 7e édition des 
Prix start-up EDF Pulse. 
Ce Prix spécial récompense 
les solutions et services 
dans le domaine sportif qui 
contribuent à une société 
plus ouverte et durable. 
Voici les trois jeunes 
pousses gagnantes de 2020.
Depuis 2014, les Prix 

start-up EDF Pulse 2020 
récompensent les start-up 
européennes qui inventent 
le monde de demain grâce 
aux nouvelles technologies. 
Le lauréat remporte une 
dotation financière de 
30.000 €, une campagne de 
communication dédiée et 
une mise en relation avec 
le comité d’organisation 
des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 
2024.
Lauréat : GoMyPartner
Née en 2018, GoMyPartner 

incite les Français à se 

mettre au sport : la start-
up permet de cumuler des 
euros lors d’achats auprès 
d’enseignes partenaires qui 
serviront à financer une 
cotisation à un club de sport 
ou un équipement. Il suffit 
de scanner son ticket de 
caisse pour engranger les 
euros sur une cagnotte. « 
En moyenne, les utilisateurs 
cumulent 240 euros par an 
et financent deux activités 
sportives », se félicite la 

start-up. Le programme 
permet aussi aux clubs 
de trouver de nouveaux 
adhérents et participe à 
l’économie locale. Six 
villes ont déjà mis en place 
ce dispositif et la start-up 
compte 3.500 boutiques 
partenaires.
Deux mentions spéciales
Le Jury a également décidé 

d’attribuer des mentions 
spéciales à deux projets 
qui impactent positivement 

notre société.
I Wheel Share : mention « 

Sport & inclusion »
Douze millions de Français 

sont touchés par le handicap 
en France, mais seulement 
5,5 % d’entre eux pratiquent 
une activité sportive. La 
start-up I wheel share veut 
casser les barrières à l’accès 
au handisport, notamment le 
manque d›information sur 
les équipements accessibles. 
Son chatbot dirige les 
personnes handicapées vers 
des clubs ou des structures 
(cinémas, commerces, 
bars, restaurants, etc.) 
capables de les accueillir 
selon leur localisation et 
leur handicap. La start-up, 
partenaire du département 
de la Seine-Saint-Denis qui 
accueillera une partie des 
épreuves des JO 2024, mise 
sur cet événement pour 
promouvoir le sport inclusif. 
Elle compte également se 
diversifier dans les offres 
d’emploi et conquérir de 
nouveaux pays.
Hubbster : mention « Sport 

& territoires »

À quoi sert une terrain de 

foot sans ballon ni partenaire 

de jeu ? Pas facile de se 

motiver quand on est seul. 

La start-up Hubbster fournit 

des équipements aux terrains 

de jeu qui en manquent. 

L’application permet de 

débloquer l’accès à un 
coffre contenant des balles, 

ballons, boules de pétanque 

ou raquettes et met en 

relation les utilisateurs avec 

des partenaires potentiels. 

Avec 28 équipements 

différents proposés, la 

jeune pousse s’adresse aussi 

bien aux jeunes qu’aux 

retraités ou aux actifs qui 

veulent se détendre lors 

d’une pause sport. Elle a 

conclu des accords avec des 

distributeurs dans sept pays 

et prévoit un lancement 

mondial en 2021.

Le géant taïwanais 
Foxconn a été victime d’une 
cyberattaque au rançongiciel 
dimanche 29 novembre. 
Des pirates ont utilisé le 

programme DoppelPaymer 
pour s’en prendre aux 
bureaux mexicains du 
spécialiste de l’électronique. 
Ils ont affirmé avoir bloqué 

environ 1.200 serveurs et 
dérobé 100 gigaoctets de 
données. Les cybercriminels 
exigent une rançon de plus de 
1.804 bitcoins, soit environ 

28 millions d’euros, rapporte 
Bleeping Computer.
Les personnes à l’origine de 

l’attaque disent également 
avoir détruit entre 20 et 30 
téraoctets d’informations 
sauvegardées. Cette 
opération a pour but de 
rendre plus difficile une 
restauration des systèmes 
de Foxconn et de pousser 
l’entreprise à payer la somme 
demandée, note Numerama.
Des documents appartenant 

à Foxconn mis en ligne par 
les hackers
L’entreprise est installée à 

Ciudad Juarez (Mexique) 
depuis 2005. Elle n’a pas 
souhaité évoquer un éventuel 
règlement de la rançon 
mais a reconnu avoir été 
victime d’une « attaque de 
cybersécurité ». Foxconn 

a indiqué « travailler avec 
des experts techniques et 
les forces de l’ordre afin 
d’évaluer l’impact de cet 
acte illégal, d’en identifier 
les responsables et de les 
poursuivre en justice ».
Le message adressé par 

les hackers à l’entreprise 
stipulait que sans paiement 
dans un délai de trois jours 
« une première partie des 
données sera partagée avec 
le grand public […] et 
le reste des informations 
restera inaccessible ». Les 
cybercriminels ont mis leur 
menace à exécution puisque 
des rapports et des documents 
divers appartenant à Foxconn 
ont été mis en ligne lundi 
dernier.
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Notre programme de                                                         Jeudi

Notre programme de                                                        Vendredi

08h30 Les Sisters 

08h50 M6 Boutique 

10h05 Ça peut vous arriver 

11h30 Ça peut vous arriver chez vous 

12h40 Météo 

13h30 Météo 

13h35 Scènes de ménages 

14h00 Un Noël près de toi 

15h50 Incroyables transformations 

16h30 Les reines du shopping 

17h30 Les reines du shopping 

18h35 Objectif Top Chef 

19h45 Le 19.45 

20h10 Météo 

20h25 Scènes de ménages 

21h05 NCIS : enquêtes spéciales 

21h55NCIS : enquêtes spéciales 

22h50 NCIS : enquêtes spéciales 

23h35 NCIS : enquêtes spéciales 

08h30 Les Sisters 

08h50 M6 Boutique 

10h05 Ça peut vous arriver 

11h30 Ça peut vous arriver chez vous 

12h40 Météo 

12h45 Le 12.45 

13h30 Météo 

13h35 Scènes de ménages 

14h00 La petite boutique de Noël 

15h50 Incroyables transformations 

16h30 Les reines du shopping 

17h30 Les reines du shopping 

18h35 Objectif Top Chef 

19h45 Le 19.45 

20h10 Météo 

20h25 Scènes de ménages 

21h05 Love Actually 

23h30 Meghan et Harry, la liberté à 

tout prix 

m6

m6

tf1

tf1

france 2

france 2

france 3

france 3

12h00 Les 12 coups de midi 

12h55 Petits plats en équilibre 

13h00 Le journal 

13h40 Petits plats en équilibre 

13h45 Météo 

13h55Noël avec un inconnu 

15h45 Coup de foudre pour mon père 

Noël secret 

17h25 Familles nombreuses : la vie en 

XXL 

18h30 Ici tout commence 

19h10 Demain nous appartient 

19h55 Météo 

20h00 Le journal 

20h40 My Million 

20h45 Météo 

20h55 C’est Canteloup 

21h05 District Z 

23h35 Vendredi, tout est permis avec 

Arthur 

12h00 Les 12 coups de midi 

12h55 Petits plats en équilibre 

13h00 Le journal 

13h40 Petits plats en équilibre 

13h45 Météo 

13h55 Le Noël des héros 

15h45 Mission : romance de Noël 

17h25 Familles nombreuses : la vie en 

XXL 

18h30 Ici tout commence 

19h10 Demain nous appartient 

19h55 Météo 

20h00 Le Journal 

20h40 Météo 

20h55 C’est Canteloup 

21h05 Balthazar 

22h05 Balthazar 

23h05 Balthazar 

12h40 Laisse entrer la nature 
12h45 Météo 2 
13h00 Journal 13h00 
13h43 Météo 2 
13h44 Protégeons demain 
13h45 La p’tite librairie 
13h55 Ça commence aujourd’hui 
15h10 Je t’aime, etc. 
16h15 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
16h55 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h45 Affaire conclue : la vie des 
objets 
17h55 Tout le monde a son mot à dire 
18h30 N’oubliez pas les paroles 
19h05 N’oubliez pas les paroles 
19h40 Météo 2 
20h00 Journal 20h00 
20h35 Météo 2 
20h39 Laisse entrer la nature 
20h40 Basique, l’essentiel de la 
musique 
20h45 Un si grand soleil 
21h05 César Wagner 
22h40 César Wagner 

12h40 Laisse entrer la nature 
12h50 Météo 2 
13h00 Journal 13h00 
13h43 Météo 2 
13h44 Protégeons demain 
13h45 La p’tite librairie 
13h55 Ça commence aujourd’hui 
15h10 Je t’aime, etc. 
16h15 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h00 Affaire conclue, tout le monde a 
quelque chose à vendre 
17h50 Affaire conclue : la vie des 
objets 
17h55 Tout le monde a son mot à dire 
18h30 N’oubliez pas les paroles 
19h10 N’oubliez pas les paroles 
19h45 Météo 2 
20h00 Journal 20h00 
20h35 Météo 2 
20h39 Protégeons demain 
20h40 Basique, l’essentiel de la 
musique 
20h45 Un si grand soleil 
21h05 Cash investigation 
23h10 Complément d’enquête 

12h55 Météo à la carte 
13h50 Un cas pour deux 
14h55 Un cas pour deux 
15h59 Un livre, un jour 
16h00 Salto 
16h10 Des chiffres et des lettres 
16h40 Personne n’y avait pensé ! 
17h15Slam 
18h00 Questions pour un champion 
18h40 La p’tite librairie 
18h49 19/20 : Météo régionale 
18h50 19/20 : Edition de proximité 
19h00 19/20 : Journal régional 
19h24 19/20 : Météo régionale 
19h30 19/20 : Journal national 
19h55 Ma ville, notre idéal 
20h00 Vu 
20h14 Salto 
20h15 Une minute pour l’emploi 
20h20 Plus belle la vie 
20h45 Tout le sport 
20h59 Laisse entrer la nature 
21h00 Météo 
21h05 Johnny Hallyday - A nos pro-
messes : Le dernier voyage 
23h00 Johnny Made in France 

13h50 Un cas pour deux 
14h55 Un cas pour deux 
15h54 Un livre, un jour 
15h55 Salto 
16h10 Des chiffres et des lettres 
16h40 Personne n’y avait pensé ! 
17h15 Slam 
18h00 Questions pour un champion 
18h40 La p’tite librairie 
18h49 19/20 : Météo régionale 
18h50 19/20 : Edition de proximité 
19h00 19/20 : Journal régional 
19h24 19/20 : Météo régionale 
19h30 19/20 : Journal national 
19h55 Ma ville, notre idéal 
20h00 Vu 
20h14 Salto 
20h15 Une minute pour l’emploi 
20h20 Plus belle la vie 
20h45 Tout le sport 
20h50 Laisse entrer la nature 
21h00 Météo 
21h05 Black and white 
22h00 Black and white 
23h00 Météo 
23h05 Erika, au nom de la mer 

à 21:05
à 21:05

à 21:05
à 21:05

à 21:05

à 21:05

à 21:05

à 21:05
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Voici 2 images identiques à première vue. Sauf que sur l’une des deux images, l’auteur 
a volontairement commis 7 erreurs. Le jeu consiste à observer les deux images afin de retrouver 

les erreurs. 

grille   n°2877
Comment

jouer ?

solution  2876

Sur chaque ligne vous devez placer les chiffres de 1 à 9 sans les répéter.  Sur chaque colonne vous devez placer les 
chiffres de 1 à 9 sans les répéter aussi et dans chaque région de 9 cases, vous devez placer les chiffres de 1 à 9 sans les 
répéter. Un truc très pratique est d’éliminer les cases où votre chiffre ne peut se trouver. Pour gagner du temps, vous 
pouvez commencer par les chiffres les plus nombreux parmi ceux déjà inscrits dans la grille. Si vous ne savez pas quel 
chiffre inscrire dans votre case, à la suite de plusieurs éliminations de chiffres, vous pouvez inscrire des possibilités 
et plus le jeu avancera, vous allez voir si ces chiffres conviennent ou pas! Croyez-moi ce jeu est vraiment intéressant! 
Attention à ce que vos chiffres ne se répètent pas, sur aucune ligne ni dans chaque carré!

Jeu des 7 erreurs

solution de la grille précédente
Horizontalement:
- graciles

- automate

- n - tramer

- gaiement

- sole - nd

- tua - etoc

- et - clair

- repaitre

- i - abri - n

- spi - eole

- mura - nil

- ebeniste

Verticalement:

- gangterisme

- ru - aoute - pub

- attila - paire

- coree - cab - an

- imam - elire - i

- lamentations

- etendoir - lit

- sert - crenele

 grille de mots croisés
n°2877

Un album photo du camp de 
concentration nazi Auschwitz 
a été découvert par une survi-
vante. Elle était sur l’une des 
photos !

En mai 1944, une juive hon-
groise du nom de Lili Jacob 
Meier a été envoyée elle et 
sa famille à Auschwitz, le 
plus grand camp de concen-
tration du Troisième Reich, 
pour l’extermination dans les 
chambres à gaz.
Lili a été emprisonnée à Aus-
chwitz pendant plusieurs mois 
où elle a vécu dans des condi-
tions pitoyables, avant d’être 
envoyée au camp de concen-
tration de Dora dans le centre 
de l’Allemagne, où elle a fina-
lement été libérée par les amé-
ricains en avril 1945.
Avant de quitter le camp, elle a 
trouvé un album photo par ha-
sard avec le titre « Transplan-
tation des juifs de Hongrie ». 
En l’ouvrant elle découvre 
des photos sur lesquelles ap-
paraissent les membres de sa 
famille avant leur extermina-
tion à Auschwitz. A la fin de la 
l’album elle se découvre elle-
même dans l’une des photos 
dans le camp.
Lili a gardé l’album photo 
pendant plusieurs années 
jusqu’à ce qu’elle l’utilise 
dans les années 1960 lors des 
procès d’Auschwitz à Franc-
fort d’anciens fonctionnaires 
de la SS, comme élément de 
preuve contre les accusés. Elle 
a ensuite fait don de l’album 
au Musée de l’Holocauste Yad 
Vashem en Israël.
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Kylian Mbappé, neymar  
 ce que les joueurs ont dit à l’arbitre lors de PSG-

Basaksehir

Reese Witherspoon pose avec son sosie, 
sa fille Ava âgée de 21 ans

Tyrese Gibson et Dwayne 
Johnson se sont enfin réconciliés

Info Star...

Des enfants de stars ayant 
hérité des bons gènes de leur 
parents, c’est courant, mais 
Dame Nature s’est montrée 
particulièrement malicieuse 
avec Reese Whiterspoon, dont 
la fille Ava, 21 ans est une 
photocopie parfaite, comme 

le prouve le cliché posté par 
l’actrice ce 7 décembre sur 
Instagram...
Pour qui suit la carrière ciné-
matographique de Reese Whi-
terspoon depuis de longues 
années, découvrir aujourd’hui 
le visage de sa fille Ava est un 

mini-choc. Car la jeune femme 
de 21 ans -elle est née le 9 sep-
tembre 1999- est l’exacte ré-
plique de sa maman au même 
âge. Un motif de fierté pour 
celle qui est incontestablement 
l’une des reines d’Hollywood. 
Reese Whitherspoon a une 
remarquable carrière d’actrice 
sans notable fausse note, et 
elle est aussi devenue l’une des 
productrices qui compte à Hol-
lywood. Engagée dans la lutte 
féministe elle a monté Hello 
Sunshine, une société centrée 
exclusivement sur la diffusion 
d’histoires féminines sur des 
plateformes cinéma télé et nu-

mérique. Une façon claire de 
se positionner dans l’ère post-
Weinstein au pays du cinéma. 
L’actrice est donc aimée, res-
pectée et même crainte car 
elle est réputée pour ne pas se 
laisser marcher sur les pieds, 
pourtant il est un lieu où l’on 
se moque et où l’on se rit d’elle 
: sa propre maison...
Très présente sur les réseaux 
sociaux, l’actrice de 44 ans 
aime à afficher la belle compli-
cité avec ses aînés qui pourtant 
ne la ménagent pas. Le très 
mignon Deacon -qui se lance 
dans une carrière de chanteur- 
se montre souvent embarrassé 

par les velléités sportives ou 
vocales de sa maman et ne se 
gêne jamais pour lui signaler 
qu’elle l’embarrasse. Il en va 
de même pour Ava qui tente 
très régulièrement d’échapper 
à l’affection maternelle. Rien 
d’étonnant alors à ce qu’en 
légende du cliché mère-fille 
figure la mention suivante de 
la main de la copine de Jenni-
fer Aniston : « Ok c’est 100% 
vrai. J’ai dû la supplier pour 
qu’elle consente à porter le 
même pull que moi, mais est 
ce que ça n’est pas trop mi-
gnon ? «. La réponse est oui, 
évidemment...

Mardi 8 décembre, 
un propos raciste 
a émaillé la ren-

contre de Ligue des Cham-
pions du Paris Saint-Germain. 
Les joueurs de la capitale ont 
refusé de reprendre le match, 
expliquant pourquoi à l’arbitre 
principal de la rencontre.
A un incident grave, une réac-
tion rarissime. Nous sommes 
à la quatorzième minute de ce 
PSG-Basaksehir, pendant la 
phase de groupes de la Ligue 
des Champions, compétition 
phare de football. Au Parc des 
Princes, le quatrième arbitre 
Sebastian Coltescu prévient 
son collègue Ovidiu Hategan 
qu’un membre du staff d’Is-
tanbul est trop véhément et 
qu’il faut l’expulser. «C’est le 
noir [Negru, en VO]», dit-il, en 
roumain, pour désigner Pierre 

Achille Webo. Cette façon de 
le désigner va provoquer la 
colère de l’incriminé. «Why 
you said “negro” ?», répète à 
plusieurs reprises l’entraîneur 
adjoint, bien décidé à ne pas 
quitter la pelouse malgré son 
expulsion. Les joueurs sur 
la pelouse, très vite, arrêtent 
de jouer. Et au bout de dix 
minutes de palabres, quittent 
la pelouse. C’est la première 
fois que deux équipes, d’un 
seul homme, quittent le rec-
tangle vert après un incident 
raciste. Une réponse coura-
geuse à l’inacceptable, portée 
par Demba Ba, attaquant de 
Basaksehir. Mais l’attaquant 
franco-sénégalais a aussi été 
soutenu par de nombreux 
joueurs, dont ceux du PSG.
Alors que l’attroupement 
prend forme au bord de la 

pelouse, Neymar et Kylian 
Mbappé discutent avec l’ar-
bitre principal. Ce dernier leur 
demande de reprendre le jeu, 
mais les deux stars parisiennes 
ne bougent pas. L’internatio-
nal français finit par lâcher 
à Ovidiu Hategan, d’un ton 
ferme : «On ne peut pas jouer 
au football avec ce type sur le 

terrain». Ce «type», c’est le 
quatrième arbitre. «Pourquoi 
il dit “negro” le quatrième ar-
bitre ? Venez, on sort !», lâche 
quant à lui Presnel Kimpembe, 
tout autant remonté. Neymar, 
lui aussi, refuse de reprendre 
place sur le terrain alors qu’il 
y est invité à plusieurs reprises 
par l’arbitre principal.

Finalement, c’est tous en-
semble que les joueurs des 
deux équipes quittent la pe-
louse. Pendant les longues 
négociations qui ont suivi, et 
afin de reprendre le match, 
l’UEFA propose que Sebastian 
Coltescu ne revienne pas sur la 
pelouse... Mais prenne place 
en tant qu’arbitre-vidéo. L’hy-
pothèse de l’écarter totalement 
de la rencontre n’est jamais 
envisagée par l’instance. Une 
issue qui ne convient pas aux 
joueurs turcs. Ils ne revien-
dront jamais sur le terrain. Sur 
les réseaux sociaux, Neymar, 
Presnel Kimpembe, Marquin-
hos et les autres posteront des 
messages contre le racisme. 
Mardi 8 décembre, le football 
est passé au second plan. Et 
c’est très bien comme ça.

Tyrese Gibson et Dwayne 
Johnson ont finalement en-
terré la hache de guerre. « 
Nous avons parlé pendant, 
genre, quatre heures il y a 
environ trois semaines », a 
assuré Tyrese Gibson lors 
d’un passage dans l’émis-
sion Stir Crazy with Josh 
Horowitz. Voilà qui met fin à 
des années de brouilles assez 
vaseuses entre conflits d’ego 

et histoire de gros sous. Tout 
a commencé en 2017, quand 
la star de Jumanji avait cassé 
du sucre sur le dos de ses col-
lègues masculins du casting 
de Fast & Furious lors d’une 
interview. Mais l’agacement 
de Tyrese Gibson était arrivé 
à son comble en 2019, quand 
la sortie du neuvième opus de 
la franchise rapide et furieuse 
avait été repoussée par Uni-

versal au profit de celle de 
Hobbs & Shaw, le spin-off 
consacré au personnage de 
Dwayne Johnson.

Gillian Anderson remercie 
le mouvement Black Lives 
Matter pour lui avoir ouvert 
les yeux. Non seulement 
l’actrice a pris conscience 
du racisme systémique, 
mais aussi, et surtout, de son 
propre racisme et du besoin 
qu’elle avait de s’éduquer sur 
la question.
« Ça a été le début d’une édu-
cation dont je ne savais même 
pas que j’avais besoin. Je me 
rends compte à quel point 
j’ai le sentiment d’avoir eu 

le cerveau lavé au même titre 
que la société et tout ce qu’il 
y a à apprendre sur les chan-
gements nécessaires dans le 
système », a admis la star de 
X-Files au magazine Porter.
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Cérémonial des funérailles de L’ancien archevêque d’Alger, 
Mgr Henri Teissier à la Basilique Notre Dame d’Afrique

Le cérémonial religieux à 
la mémoire de l’ancien 
archevêque d’Alger, 

Monseigneur Henri Teissier, 
décédé le 1er décembre, a 
eu lieu  hier mercredi matin 
à la Basilique Notre Dame 
d’Afrique à Alger par de 
vibrants hommages de citoyens 
de différentes confessions, de 
religieux et d’officiels.
 Dés 9h00, de nombreux 
citoyens, Algériens, Français et 
autres, se sont relayés, dans un 
profond recueillement, devant la 
dépouille du défunt, exprimant 
leur profonde compassion 
ainsi que leur attachement aux 
valeurs de fraternité et du vivre-
ensemble prônées et défendues, 
sans relâche, par le religieux 
franco-algérien.
 De vibrants témoignages et de 
pieuses pensées ont également 
été adressés au défunt et 

consignés dans le Livre d’or 
destiné à cet effet, aussi bien 
par des Musulmans que par des 
Chrétiens, tous adeptes de son 
message d’amour, de paix et de 
tolérance.
 Un hommage officiel a été 
rendu, au défunt à l’intérieur de 

la Basilique, par des officiels 
algériens et des représentants de 
l’Eglise.
 Selon le programme annoncé 
par l’Archevêché d’Alger, la 
cérémonie religieuse avait prévu 
e  la poursuite du recueillement 
devant la dépouille et la 

signature du Livre d’or, mais 
également la rencontre avec les 
membres de la famille Teissier, 
les quatre évêques d’Algérie et 
des membres de l’Eglise.
 Afin de permettre aux personnes 
n’ayant pu assister au déroulé 
de la cérémonie religieuse à 
l’intérieur de la basilique, une 
diffusion directe est programmée 
sur la page Facebook de l’église 
(https://www.facebook.com/
notredameafrique) ainsi qu’une 
retransmission à la cour de la 
basilique via des hauts parleurs.
 La cérémonie  religieuse a 
pris fin  par la mise en terre 
de la dépouille du défunt, dans 
l’intimité, dans la Chapelle 
Sainte Monique de la Basilique 
où il reposera, désormais, aux 
côtés du Cardinal Duval.
Il sera possible, les jours 
suivants, de se recueillir sur 
la tombe du père Teissier 

pendant les heures d’ouverture 
de la Basilique, avait informé 
l’Archevêché d’Alger.
 La dépouille de Mgr Teissier, 
décédé dans la ville française 
de Lyon (Oran) où il naquit il 
y a 91 ans, est arrivée mardi 
dernier en début d’après-midi à 
l’aéroport international Houari 
Boumediène d’Alger.  
Décédé à l’âge de 91 ans, Mgr 
Henri Teissier est connu pour 
son attachement à l’Algérie, 
dont il obtient la nationalité 
en 1966. Fervent défenseur 
du dialogue inter-religieux, 
l’évêque catholique franco-
algérien est né le 21 juillet 1929 
à Lyon. Ordonné prêtre pour le 
diocèse d’Alger en 1955, il est 
nommé Evêque d’Oran par le 
Pape Paul VI en 1972, avant de 
devenir par la suite Archevêque 
d’Alger en 1988.

ils ont GaGné illéGaleMent les CÔtes européennes l’été dernier :

Des centaines de Harraga expulsés d’Espagne

Mardi dernier , dans 
la soirée, un bateau 
de voyageurs 

espagnol a accosté au port 
de Ghazaouet, à son bord des 
Algériens sans papiers dont 
on ignore le nombre.
Un rapatriement effectué 
dans un black-out total. 
En ce sens, que cette 
opération (qui sera suivie 
par deux autres, selon nos 
informations) était entourée 
de mesures sécuritaires 
drastiques, empêchant toute 
personne d’approcher de 
l’infrastructure portuaire.
Des harraga, qui ont réussi à 
téléphoner à leurs proches, 
ont déclaré être «arrivés à 
Ghazaouet», mais ignoraient 
tout de la suite, avant que 
leurs téléphones ne soient mis 
en «mode éteint».
Le média ibérique ABC, dans 
la même journée, a indiqué 
que «l’Algérie commence à 
accepter les immigrants de 
retour d’Espagne».
Le quotidien El Pais, 
rapportant les propos du 
ministre de l’Intérieur, 
Fernando Grande-Marlaska, 
dans son édition du 2 
décembre 2020, a confirmé 
que «l’Algérie est le troisième 
pays d’Afrique du Nord 
à accepter à nouveau des 

expulsions, après le Maroc et 
la Mauritanie…».
Le ministère espagnol de 
l’Intérieur a, à son tour, 
rapporté «le retour en Algérie 
a été activé ces derniers jours 
avec le rapatriement d’un 
premier groupe d’immigrants 
qui se trouvaient au Centre 
pour l’internement des 
étrangers (CIE) de Barcelone 
et il est attendu, comme pour 
le reste des pays d’Afrique du 
Nord, que le taux de retours 

augmente en ‘‘situation 
d’urgence’’».
L’Algérie en 3e position
Avec ces premières 
expulsions, l’Algérie devient 
ainsi le «troisième pays 
d’Afrique du Nord, après 
le Maroc et la Mauritanie, 
à reprendre cette ligne de 
collaboration avec l’Espagne 
après les dernières démarches 
entreprises par le ministre de 
l’Intérieur, Fernando Grande-
Marlaska devant les autorités 

algériennes», selon cette 
dernière source.
Depuis le début de l’année 
2020, l’immigration 
irrégulière algérienne en 
Espagne a augmenté de 606%. 
Au 6 septembre dernier, 5343 
Algériens ont été appréhendés 
sur les côtes du sud de la 
péninsule ibérique. Sans 
compter ceux qui ont réussi 
à se faufiler entre les mailles 
du filet et qui ne figurent donc 
pas dans le décompte officiel 

d’immigré irréguliers.
Commentant des expulsions 
massives, Youcef Benkaaba, 
avocat et membre de la Ligue 
algérienne pour la défense des 
droits de l’homme, spécialisé 
dans la question migratoire 
(bureau de Tlemcen), estime 
que «l’opération d’expulsion 
des harraga s’est conclue 
selon un accord entre 
l’Algérie et quelques pays 
européens, seulement nous 
en ignorons les justifications 
et les détails, comme nous ne 
connaissons pas les conditions 
humanitaires qui ont entouré 
cette opération, surtout en 
cette période de pandémie.
Et cela, malgré nos doléances 
auprès des autorités 
concernées, lesquelles ont 
fermement refusé de nous 
entretenir sur ce sujet. Leur 
prétexte étant de terminer les 
procédures légales.
Des familles de harraga sont 
inquiètes. Elles  ignorent 
où sont leurs enfants. Nous 
souhaitons que les autorités de 
notre pays coordonnent avec 
les organisations humanitaires 
et celles des droits de l’homme 
pour connaître le sort de 
ces harraga et pour éclairer 
l’opinion nationale sur leur 
situation juridique».



Comportements 
de la population face 

à la Covid-19 : 
De l’inquiétude à la 
prise de conscience
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